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CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal Judiciaire de PRIVAS séant 
dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire desdites audiences 
au plus offrant et dernier enchérisseur, en UN SEUL LOT, 
l'immeuble ci-après désigné: 

Commune LA VOIJLTE SUR RHONE (07800) -2 Place Jeu de  
Paume: 

Deux appartements à usage d'habitation, situés l'un en dessous 
de l'autre, comprenant chacun leur propre entrée, cadastrés: 

- SECTION AL n°378 d'une contenance cadastrale de 70ca 

SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE 

COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTION,  venant 
aux droits de SACCEF en suite d'une fusion absorption en date 
du 9 décembre 2008, SA au capital de 160 995 996 €, 
immatriculée au RCS de NANTERRE sous le n°382 506 079, dont le 
siège social est 16 Rue Hoche - Tour Kupka B -92919 PARIS LA 
DEFENSE agissant poursuites et diligences de ses représentants 
légaux en exercice domicilié en cette qualité audit siège 

Elisant domicile au Cabinet de Maître Emmanuelle REYNIER - 
Avocat au Barreau de PRIVAS, Demeurant 12 Avenue de la 
Liberté - 07200 AUBENAS lequel constitué et continue 
d'occuper sur les présentes poursuites et leurs suites - Avocat 
Postulant.  

Et en le Cabinet de Maître Gabriel CHAMPION, Avocat membre 
de la SCPA rd avocats & associés,  Avocats au Barreau de 
NIMES, dont le siège est à Nîmes (30000), 16 Rue des Greffes 
Avocat plaidant.  

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Grettes 30000 Nîmes 

Tél 04.66.3608.46- Fax : 04.66.36,66.90 



SUR LA TETE ET A LENCONTRE DE 

Madame Armelle Anne Françoise PINSON née le 18Novembre 
1964 à CAMBRAI (59), de nationalité française, épouse de 
Monsieur Joél, José, Louis PRATESI, demeurant et domiciliée 140 
Route du Château d'Eau -30230 BEZOUCE 

EN VERTU 

> De la copie exécutoire d'un jugement rendu par le Tribunal 
de Grande Instance de NIMES (RG 18/04950) en date du 14mai 
2019 

> De la signification du Jugement suivant acte de Maitre 
Vincent MOMBELLET, Huissier de Justice à NIMES (30) en date du 
26 juin 2019 

> Du certificat de non appel en date du 28 août 2019 

> D'un bordereau d'inscription d'hypothèque judiciaire 
définitive publié au Service de la Publicité Foncière de PRIVAS le 
5 septembre 2019, Volume 2019 V N°2101, se substituant à 
l'inscription d'hypothèque judiciaire provisoire publiée le 5 
octobre 2018. Volume 2018 V N°2210 

> un commandement de payer valant saisie, notifié suivant 
acte de LA SCP Nicolas TARDY & Lucie DAUZET, Huissiers de 
Justice à BAGNOLS SUR CEZE (Gard), en date du 19 août 2020 
publié au Service de la Publicité Foncière de PRIVAS, le 8 
octobre 2020, Vol. 2020 S n° 19. 

D'avoir à payer: 

La somme de 75402,92 € arrêtée au 03/06/2020. outre intérêts 
au taux de 3.35% sur la somme de 65865,29 € à compter du 
04/06/2020, et jusqu'au complet paiement, se décomposant 
comme suit: 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax 04.66.36.66.90 



CREANCE AU 03106(2020 

Nos réf.: 200507715101/18071300031 PINSON 
Suivi par: AOUCHAR ZOHRA 
TrI.: 0158190293 
Fax: 
Mali: r5c0u5r551529@c-9arafltes.corn 

Détail de la créance 

Principal 65965.29 EUR 
Intérêts 0.00 EUR 
Fra;s Accessoires 4 243 .30 EUR 
Frais Divers 0.00 EUR 
FrnisdejusEce 1 564.46EUR 
Inlerêts de Retard échus 3729.97 EUR 

TOTAL 75402.P2EUR 

Rêien'.ent depuis l'onne 

Crêance à ce jour 

0.00 EUR 

75402.92 EUR 

   

Détajl des fris juatjce 

Date 

FRAIS REPETIGLES 
FRAIS REPETIBLES 
FRAIS REPE11BLES 
FRAIS REPETIBLES 
ART 700 A Ch5RGE 
DEBITEUR 

Montant 

580 EUR 
losig EUR 

13 EIJR 
85.87 EUR 

800 EUR 

Total 15€4.46 EUR 

Détajl des frais accessoires 

Date 

INDEMNITE 
CONTRA Cfl.IELLE 
REDUCT1ON FRAIS 
RECOIJ.REMENT 

Montant 

4610.57 EUR 

-367.27 EUR 

Total 4243.3 EUR 

Historique des acomptes 

Date Montant 

Total 0.00 EUR 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes 30000 hOmes 

Tél :04.66.36.08.46 - Fax :04.66.36.66.90 



Historique des acomptes impayés 

Date Montant 

Total EUR 

Détail du calcul des intérêts en Euro 

Date base calcul nbde Taux Résultat Résultat 
lours cumulés 

03/06/20 65865.29 617 3.350 3729.87 3729.87 

- intérêts au taux de 3.35% sur la somme de 65 865,29 C à compter du 
04/06/2020 et jusqu'au complet paiement  MEMOIRE 

Total outre MEMOIRE: 75402,92€ 

Ces commandements qui contenaient les copies et 
énonciations prescrites par article R. 321-3 du Code des 
procédures civiles d'exécution ont été compris dans l'état 
déposé au Service de la Publicité Foncière de PRIVAS 
(Ardèche). le 08/10/2020,  joints au présent. 

DESCRIPTION DES BIENS 

Telle qu'elle figure dans le procès-verbal descriptif, en date du 
03/09/2020, établi par la SCP TARDY & DAUZET, Huissiers de 
Justice à BAGNOLS SUR CEZE (GARD), et joint au présent. 

Ensemble toutes appartenances et dépendances sans aucune 
exception ni réserve, tel ou surplus que ledit immeuble s'étend, 
se poursuit ou se comporte avec tous ses droits, entrées, issues, 
vues et facultés, servitudes tant actives que passives et 
mitoyennetés qui peuvent en dépendre. 

MATRICE CADASTRALE 

Elle est annexée au présent cahier des conditions de vente. 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél : 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



CERTIFICAT D'URBANISME 

II sera annexé ultérieurement, sous réserve de sa délivrance par 
l'autorité compétente. 

A défaut et compte tenu des délais Impératifs en la matière, 
tout enchérisseur devra faire son affaire personnelle de la 
situation des biens vendus, au regard des règles de l'urbanisme, 
des servitudes et modifications pouvant résulter des plans 
d'urbanismes et des aménagements, sauf à faire valoir les unes 
et se défendre aux autres et à ses risques et périls. 

ORIGINE DE PROPRIETE  
Les biens désignés appartiennent en propre à Madame Armelle 
Anne Françoise PINSON par suite de l'acquisition qu'elle en a 
faite aux termes d'un acte de vente reçu par Maître FRAISSE, 
Notaire à La Voulte (07), en date du 21 septembre 2005 publié 
au Service de la Publicité Foncière de PRIVAS le 19 octobre 
2005, Volume 2005 P n°8056. 

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

Dia qnostic amiante 

Conformément aux dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 
2002 modifiant le décret n° 96-97 du 7 février 1996 relatif à la 
protection de la population contre les risques sanitaires liés à 
une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis, un constat 
précisant la présence, ou le cas échéant l'absence de 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés à 
l'annexe du décret, est annexé au présent cahier des 
conditions de vente. 

> Constat de risque d'exposition au plomb 

Établi selon les dispositions des articles L.1334-5 et L 1334-6 du 
Code de la santé publique, et le décret 2006-474 du 25 avril 
2006, un constat d'exposition au plomb est annexé au présent 
cahier des conditions de vente. 

> Etaf des risques naturels et technoloqiques 

Une attestation concernant les risques naturels et 
technologiques est annexée au présent cahier des conditions 
de vente. 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél :04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



> Certifïcat de performance énerqétique 

S'agissant dun immeuble bâti, conformément au Décret 2006-
1147 du 14 septembre 2006. un certificat de performance 
énergétique est annexé au présent cahier des conditions de 
vente. 

Diagnostic sur l'installation électrique 

S'agissant d'un immeuble en tout ou partie à usage 
d'habitation, conformément au Décret 2008-384 du 22 avril 
2008, un état des installations électriques intérieures o été réalisé 
et est annexé au présent cahier des conditions de vente. 

> Certificat de surface privative 

Un certificat de surface privative établi est annexé au présent 
cahier des conditions de vente. 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

L'appartement T2 LIBRE 
L'appartement T3 LOUE MOYENNANT UN LOYER MENSUEL DE 350€ 

ScpA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél :04.66.36.08.46 - Fax :04.66.36.66.90 
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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

______________ 
 

 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET LE TROIS SEPTEMBRE A 11 H 00. 
 
 
A LA REQUETE DE : 
 
La COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTION, venant 
aux droits de SACCEF en suite d'une fusion absorption en date du 09 décembre 
2008, SA au capital de 160 995 996 €, immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de NANTERRE sous le numéro 382 506 079, ayant son siège 
social sis16, Rue Roche - Tour Kupka B - TSA 39999 92919 - PARIS LA 
DEFENSE CEDEX 
Agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés en 
cette qualité audit siège ; 
 
Pour lequel domicile est élu en notre Etude et en tant que de besoins en Mairie 
de LA VOULTE SUR RHONE (Ardèche), comme en les mairies de tous lieux 
d’exécution. 
Et encore en le Cabinet de Maître Emmanuelle REYNIER, Avocat Postulant 
près le Tribunal Judiciaire de PRIVAS, demeurant 12 Avenue de la Liberté 
07200 AUBENAS, lequel se constitue pour elle sur la présente  poursuite de 
saisie immobilière et ses suites. 
Ayant pour Avocat plaidant, Maître Gabriel CHAMPION, membre de la SCPA 
RD AVOCATS & ASSOCIES, y demeurant 16 Rue des Greffes 30000 
NIMES,  
 
 
AGISSANT EN VERTU : 
 
D’un jugement réputé contradictoire rendu en premier ressort par TRIBUNAL 
DE GRANDE INSTANCE DE NIMES Service Civil du Parquet Boulevard 
des Arènes 30000 NIMES en date du 14 Mai 2019, revêtu de la formule 
exécutoire par Monsieur le Greffier en Chef du même tribunal le 14 mai 2019, 
dûment signifié à partie le 26 juin 2019 par acte du ministère de Maître 
Vincent MOMBELLET, Huissier de Justice à NIMES ; 

N° Acte : 420070_22        
Dossier : 420070 

SCP Nicolas 
TARDY & Lucie 
DAUZET 
Huissiers de Justice 
associés 
14 Avenue Jean 
PERRIN - BP 13098 
30203 BAGNOLS SUR 
CEZE 
Tél 04.66.89.52.18 
Fax 04.66.89.32.45 
Email : 
scp.bt@wanadoo.fr 
Crédit Agricole Caisse 
Régionale du 
Languedoc 
Code BIC : 
AGRIFRPP835 
Code IBAN: FR76 1350 
6100 0005 7647 4200 
176 

 
 
 
 
 
«copetori» 
 
 

 
 
Coût 
Art A. 444-48 
Transp. 7.67 
Art R444-3 
Emolument220.94 
Taxe forf. Art. 302 
CGI    
                     
14.89 
T.V.A. 20.00 %       
45.72 
Total T.T.C. Euros  
289.22 
Somme totale due 
76,398.62 
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Un Certificat de non-appel ayant été délivré par la Cour d’Appel de NIMES le 
28 août 2019 ; 

 
Un Bordereau d’inscription d’hypothèque judiciaire définitive publié et 
enregistré au Bureau du Service de la Publicité Foncière de PRIVAS le 05 
septembre 2019, Volume 2019 V n°02101, se substituant à l’inscription 
d’hypothèque judiciaire provisoire publiée le 05 octobre 2018, Volume 2018 V 
n°2210  
 
 
 
NOUS 
 

Soussignés Nicolas TARDY et Lucie DAUZET, Huissiers de Justice Associés, 
 Société Civile Professionnelle dont le siège social est sis 

 14, Avenue Jean PERRIN, à 30200 BAGNOLS SUR CEZE 
Agissant par Maître Nicolas TARDY 

 
CERTIFIONS nous être transporté, aux jours et heures indiqués ci-dessus, 
Commune de  LA VOULTE SUR RHONE (07), 2 place du jeu de Paume                                     
à l’effet de procéder à la description exacte et détaillée de l’immeuble qui y est 
situé et appartenant à : 
 

Madame PINSON Armelle Anne Françoise 
née le 18/11/1964 à CAMBRAI  

140 Rue du Château d’Eau 
30320 BEZOUCE 
PARTIE SAISIE 

 
à qui commandement de payer valant saisie a été signifié par acte de notre 
Ministère en date du 19 août 2020.                                     . 
 
 
DESIGNATION DES BIENS IMMOBILIERS : 
 
Un bien immobilier sis sur la commune de LA VOULTE SUR RHONE 
(07800), 2 Place Jeu de Paume figurant au cadastre sous les références 
suivantes : 

 
Section AL n° 378, d’une contenance cadastrale de 70 ca. 
 

 
DESCRIPTION 

 
Nous étant rendu Commune de LA VOULTE SUR RHONE (07), 2 place du 
jeu de Paume, accompagné de Monsieur MOREL Jean Marc, serrurier,  nous 
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rencontrons sur place Madame PINSON Armelle ainsi que Mme RITTER 
Josette, locataire, à qui nous déclinons notre identité et le but de notre mission.    
 

Le bien immobilier est composé de deux appartements situés l’un en dessous 

de l’autre et comprenant chacun leur propre entrée (une entrée pour 

l’appartement du dessus qui est loué, deux  entrées pour l’appartement du 

dessous qui est inoccupé et libre.) 

 

Le bien immobilier est également composé d’une cave située sous 

l’appartement du dessous,  cave qui n’est attribuée à aucun des deux 

appartements nous précise Mme PINSON. 

 

L’appartement occupé est actuellement loué à Madame Josette RITTER, 

locataire depuis 2007, pour un loyer mensuel de 350 €. 

 

Madame PINSON Armelle présente lors des opérations, nous indique que 

l’appartement du dessous était précédemment occupé par son fils à titre 

gracieux. 

 

Les façades du bien immobilier sont revêtues de vieilles pierres. 

La toiture est composé de tuiles canal. 

Le système d’évacuation des eaux pluviales est composé de canalisations et de 

gouttières en plastique. 

Ledit bien immobilier est relié au tout à l’égout. 

Madame PINSON nous informe que chaque appartement dispose de son propre 

compteur électrique. 

Madame PINSON nous informe qu’elle paye environ 280 € de taxe foncière et 

280 € de taxe d’habitation pour ledit bien immobilier. 
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- APPARTEMENT LOUE A MADAME RITTER : 
 Les menuiseries de l’appartement sont en bois à l’exception de la porte vitrée du 

séjour donnant sur le jardin extérieur qui est en PVC. 
 Le chauffage est électrique (convecteurs) à l’exception d’un poêle à bois (la 

locataire nous précisant que ce poêle à bois lui appartient). 

Nous constatons la présence d’une seule entrée constituée par une porte vitrée, accessible 

par la place du jeu de Paume, l’entrée donnant sur le séjour. 

 

Séjour : 

Sol  revêtu de parquet flottant. 

Mur et plafond composés de placo peints. 

Présence de trois ouvertures, deux fenêtres à simple battant  donnant sur la partie arrière 

de la place du Jeu de Paume,  la troisième donnant sur la terrasse extérieure. 

À ce titre nous constatons la présence à l’extérieur d’un  jardin aménagé avec piscine 

hors sol et terrasse, la locataire m’indiquant que ce jardin appartient à la commune, la 

commune lui ayant donné l’autorisation de pouvoir l’utiliser à titre gracieux. 
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Cuisine : 

Nous accédons à la cuisine par le séjour. 

Sol Carrelé 

Mur en placo peints 

Présence de deux ouvertures (fenêtre simple battant) donnant sur la place du château. 

Présence d’une porte fenêtre simple battant donnant sur l’extérieur. 
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WC : 

sol Carrelé 

Murs et plafond peints 

 

 
 

Buanderie : 

Sol Carrelé 

Murs et plafond peints 
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Présence d’un escalier en bois donnant accès à l’étage 
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Premier étage : 
 

Chambre du fond à droite : 

Sol revêtu de parquet flottant. 

Mur et plafond peints 
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Salle de bain : 

Sol carrelé. 

Murs en partie peints et carrelés. 
Plafond peint. 

Présence d’une baignoire ainsi que d(un  lavabo posé sur un meuble  en verre. 

Présence d’un WC. 

Présence d’une ouverture située  au-dessus de la baignoire. 
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Chambre de la locataire: 

Sol revêtu de parquet flottant. 

Mur et plafond peint (présence de poutre apparente au plafond) 

Présence de deux ouvertures l’une simple l’autre étant une fenêtre à double battant 
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– APPARTEMENT DU DESSOUS INOCCUPE : 

 
Nous constatons que l’appartement est accessible par deux portes, l’une située en dessous 

de l’entrée de l’appartement occupé par Madame RITTER (Donnant accès à la cuisine de 
l’appartement),l’autre se situant de l’autre côté et accessible par la partie arrière de la 

place du jeu de Paume. 
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Coin cuisine : 

Sol carrelé. 

Murs en placo peints , une partie étant carrelée . 

Plafond peint. 

Présence d’un  meuble de cuisine avec un évier double bac inox et meuble deux portes 

situé en dessous. 

Couloir donnant accès au séjour. 
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Séjour : 
Sol revêtu de parquet flottant. 

Murs peints. 

Plafond peint avec deux poutres en bois apparente. 

Présence d’une ouverture constituant l’entrée principale du dit appartement (porte en bois 

vitrée). 
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Chambre : 
Sol revêtu de parquet flottant. 

Mur peint. 

Plafond peint avec deux poutres en bois apparente. 

Présence d’une fenêtre en bois donnant sur l’arrière de la place du château. 

Présence d’un chauffe-eau dans un placard. 
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Salle d’eau : 
Sol peint. 

Murs en partie carrelés et peints. 

Présence d’un bac à douche avec porte vitrée. 

Présence d’un  lavabo sur colonne peint, ainsi que d’un WC. 

Plafond peint. 
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Cave : 

A l état brut sans aucun aménagement. 
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ORIGINE DE PROPRIETE : 
 

Les immeubles concernés appartiennent en propre à Madame PINSON Armelle, 
Anne, par suite de l’acquisition qu’elle en a faite aux termes d’un acte de Vente 
reçu au minutes de Maître FRAISSE, Notaire à LA VOULTE (07), en date du 21 
septembre 2005, publié et enregistré au bureau du service de la publicité foncière 
de PRIVAS le 19 octobre 2005, Volume 2005 P n°8056. 

 
 
 
 
Documents annexés : Clichés photographiques – Extrait cadastral modèle 1 – 
Extrait du Plan cadastral – Attestation de Superficie CABINET AC 
ENVIRONNEMENT ( ASE). 
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Et de tout ce que dessus avons dressé et clos le présent procès-verbal de 
description pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 
SOUS TOUTES RESERVES. 
DONT ACTE. 
 

 
 
 

 
Maître Lucie DAUZET 

 



Directi&n générale des finances publiques 

Cellule d'assistance du SPDC 

Tél :0810007830 

(prix d'un appel local à partir d'un poste fixe) 

du lundi au vendredi 

de 8h00 à 18h00 

Courriel : esi.orleans.ADspdcdgfip.finances.gouv.fr  

N de dossier 

200207 -  Égtie Frin,iJ 

Rfiruauque FRANÇAISE 

Extrait cadastral modèle I 
conforme à la documentation cadastrale à la date du 05/06/2020 

validité six mois à partir de cette date. 

Extrait confectionné par: CENTRE DES IMPOTS FONCIER PRIVAS 

SF2002079339 

DESIGNATION DES PROPRIETES 

Département: 007 Commune: 34g LA-VOULTE-SUR-RHONE 

Section N plan PDL N du lot Quote-part 
Adresse 

Contenance 
cadastrale 

Désignation nouvelle 

N de DA Section n plan Contenance 

AL 0378 

2 PL JEU DE PAUME 

0ha00a70c5 

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

Décrets modifiés du 4janvier1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30 
Page 1 sur I 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



RELEVE DE I'ROPRIETE Page 1 of 1 

ANNEE DE MAJ 2019 DEP DIE 010 COM 349 LA-VOULTE-SUR-RHONE TEES 042 
NUMERO 

RELEVE DE PROPRIETE 
COMMUNAL 

P00306 

Prapriétuir MBPM7C PINSON/ARMELLE Né(e) b 10/II/1964 
140 RUE DU CIIATEAU D EAU 30320 BEZOUCE à 59 CAMBRAI 

PROPRIETES BATIES 

DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL 

AN SEC 
N 

PLAN 
C 

PART 
N 

VOIRIE 
ADRESSE 

CODE 
RIVOLI 

BAT ENT NIV 
PORTE  

N9NVAR S 
TAR 

M 
EVAL 

AF NAT  
LOC 

CAT  RCCOM  
IMPOSABLE 

COLL  NAT 
EXO 

AN 
RET 

AN 
DEB 

FRACTION 
ECEXO 

% 
EXO 

TX 
0M 

COEF  
RC 

TEOM 

06 AL 378 2 PLJEU DE PAUME 0330 A 01 00 01001 0009799E349A C H MA 8 394 P 384 

REXO OEUR REXO OEUR 
REVIMPOSABLECOM 354E(JR COM DEP 

RIMP 354EUR RIMP 3S4EUR 

PROPRIETES NON BATtES 

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION 
LIVRE 

FONCIER 

AN SECTION N 
PLAN 

N 
VOIRIE 

ADRESSE 
CODE 

RI PARC FP/DP 
TAR  

SUT 
GR/SS  

CL 
NAT 
CVLT 

CONTENANCE 
HA A CA 

REVENU 
CADASTRAL 

COLL 
NAT 
EXO 

AN 
RET 

FRACTION 
RC EXO 

% 
EXO 

TC Feuillet 

06 AL 378 2 PL JEU DE PAUME 8338 I 349A S 70 0 

REXO OEUR REXO OEUR 
lIA A CA REV IMPOSABLE O EUR COM TAXE AI) 

CONT 70 RIMP OEUR RIMP O EUE MAJTC OEUR 

Source: Direction Générale des Finances Publiques page: I 

file:///C :/Users/vmorandø 1/AppData/Local/TempfVueRP I .html 0 5/06/2020 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant: 
PRIVAS 
1, ROUTE DES MINES 07006 
07006 PRIVAS CEDEX 
tél. 0475661200 -las 0475661249 
cdif.prlvas©dgfp.finances.00uv.fr  

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Cet extraIt de plan voss est délivré par: 

cadastre.gouv.Ir 

Département 
ARDECI-IE 

Commune: 
LA-VOULTE-SUR-RHONE 

Section : AL 
Feuille : 000 ALOI 

Échelle dorigine :1/1000 
Échelle dédltion:1/1000 

Date d'édition : 04/06/2020 

(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGFS3CC45 
152017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics 



Objet de la mission 

D Dossier Technique Amiante 

i1 constat amiante avant vente 

D Diag amiante avant travaux 

D Diag amiante avant démolition 

D Etat termites 

D Etat parasitaire 

11 Etat Risques Naturel et technologique 

D Etat des lieux 

Fl Métrage (Loi Carrez) 

D Métrage (Loi Boutin) 

II CREP 

D Diag Assainissement 

D Sécurité piscines 

D Installation gaz 

D Plomb dans l'eau 

D Sécurité Incendie 

ll Installation électrique 

D Diagnostic Technique (SRU) 

11 Diagnostic énergétique 

D Prêt à taux zéro 

D Ascenseur 

D Dlag Robien 

D Radon 

D Accessibilité Handicapés 

ç'oljpf 

CEDI AC ENVIRONNEMENT 
.Euun 

Aniiant. Plomb - Elecericllé - P.tformsnca én.rg*tlqua - Gaz - Termiit, 

Dossier de Diagnostic Technique 

Numéro de dossier: 1545-X-LA VOULTE-SUR-RHÔNE 

Date du repérage : 03/09/2020 

Désignation du ou des bâtiments 

 

Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments: 
Adresse  2 Place du Jeu de Paume (-) 
Commune 07800 La Voulte-sur-Rhône 
(FranCe) 

Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro: MC, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

T2 Lot numéro -, 

 

Désignation du client: 
Nom et prénom : M. pinson 
Adresse : place du chateau 

07800 LA VOULTE SUR RHONE 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

 

Repérage 

Nom et prénom : Maître Tardy Nicolas 
Adresse 14 avenue jean perrin 

30203 BAGNOLS SUR CEZE 

 

Périmètre de repérage Toutes parties accessibles sans 
démontage ni destruction 

RESERVE DE PROPRiETE Le non-paiement Intégral de la prestation invalide les résultats des diagnostics. Nous nous réservons la propriété des marchandises jusqu'au 
complet paiement du prix par racheteur. Notre droit de revendication porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi du 12 mai 
1980). Voir nos conditions générales de vente joint avec la facture. 



CEDI AC ENVIRONNEMENT 
r'" r-r-'li 

• Ptomb • *trltt Ptorance n,•é Ir 

Résumé de l'expertise n° 1545-X-LA 
VOULTE-SUR-RHÔNE 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Adresse 2 Place du )eu de Paume (-) 
Commune• 07800 La Voulte-sur-Rhône (France) 

Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro: NC, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

T2 Lot numéro -, 
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Prestations Conclusion 

Mesurage Superficie Loi Carrez totale r 39.59 m2  

DPE 
Consommation conventionnelle : Indéterminée (Classe -) 
Estimation des émissions : Indéterminée (Classe -) 
N° ADEME : 2007V2001154G 

CREP Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb 
au-delà des seuils en vigueur. 

A t mian e Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

A e' .- •' e ria e 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 

L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic. Les 
vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à courant différentiel 
résiduel n'ont pu être effectuées. 

ERNMT 

L'Etat des Risques en date du 09/09/2020 fait apparaître que la commune dans 
laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°07-2018-12-11-002 en 
date du 11/12/2018 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les 
Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le 
BIEN est ainsi concerné par 
- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de 
construction parasismique EUROCODE 8. 

Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 
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Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par Mirat sylvain le 03/09/2020 
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du 
constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 août 2011 
relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

CEDI ACÈNVRQNNEMENT 
f -r-"'e to:-l- r- 

Al4IEte lornb triclt torsurc énrgé.lqu Gz Ter,nt,s 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP  
Numéro de dossier 

Norme méthodologique employée 
Arrêté d'application 

Date du repérage 

1545-X-LA VOULTE-SIiR-RI-lÔNE 
AFNOR NF X46-030 
An-été du 19 août 2011 
03/09/2020 

Adresse du bien immobilier 

 

Donneur d'ordre f Propriétaire 
Localisation du ou des bâtiments: 
Département : Ardèche 
Adresse :  2 Place du Jeu de Paume (-) 
Commune 07800 La Voulte-sur-Rhône 

(France) 
Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro: 
NC, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
T2 Lot numéro -, 

 

Donneur d'ordre 
Maître Tardy Nicolas 
14 avenue jean perrin 
30203 BAGNOLS SUR CEZE 

Propriétaire 
M. pinson 
place du chateau 
07800 LA VOULTE SUR RHONE 

Le CREP suivant concerne: 
X Les parties privatives X Avant la vente 

Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
N.B. : Les travaux visés sont définis dans l'arrêté du 19août2011 relatif aux 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP 

L'occupant est: Sans objet, le bien est vacant 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

NON 
Nombre total : O 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans : O 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat Mirat sylvain 

N° de certificat de certification 20-2083 u. 03/ 2020 

Nom de l'organisme de certification ABCIDIA CERTIFICATION 

Organisme d'assurance professionnelle AXA 

N° de contrat d'assurance 10454186104 

Date de validité : 28/02/2021 

Appareil utilisé 
Nom du fabricant de l'appareil PROTEC 

Modèle de l'appareil / N° de série de l'appareil LPA-1 / 3238 

Nature du radionucléide Cobalt 57 

Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

15/05/2019 
444 Mbq 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 

44 31 13 0 0 0 

% 100 70% 30% 0% 0% 0% 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 1545-x-
VOULTE-SUR-RHÔNE 

CREP 

Lors de la préente mission il na pas té repéra de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 1545-x-LA 
VOULTE-SUR-RHÔNE 

CREP 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 1545-x-LA 
VOULTE-SUR-RHÔNE 

CREP 

1. Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de l'Article L.1334-6 du code 
de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2. Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'appareil à fluorescence X 

Nom du fabricant de l'appareil PROTEC 

Modèle de l'appareil LPA-i 

N° de série de l'appareil 3238 

Nature du radionucléide cobalt 57 

Date du dernier chargement de la source 15/05/2019 Activité à cette date et durée 
de vie 444 Mbq 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N° T260375 

Date d'autorisation 
23/04/2019 

Date de fin de validité de l'autorisation 23/04/2021 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) Mr SUIRE Benjamin 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) Mr Suire Benjamin 

Étalon : PROTEC; etalon 1,04 mg/cm2  +1-  0,06 mg/cm2  

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mg/cm2) 
Etalonnage entrée 1 03/09/2020 1 (+1- 0,1) 
Etalonnage sortie 28 03/09/2020 1 (+1-  0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 1545-x-LA 
VOULTE-SUR-RHÔNE 

CREP 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 
2 Place du eu de Paume (-) 07800 La Voulte-sur-Rhône 
(France) 

Description de l'ensemble immobilier Habitation (maison individuelle) 
Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Année de construction < 1949 

Localisation du bien objet de la mission 
T2 
Lot numéro -, Références cadastrales non communiquées 
Parcelle numéro NC, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

M. pinson 
place du chateau 
07800 LA VOULTE SUR RHONE 

L'occupant est : Sans objet, le bien est vacant 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 03/09/2020 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

Liste des locaux visités 
Cuisine, Chambre, 
Salle de bain avec wc, Séjour 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Cave (Absence de clef) 

3. Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l'arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d'Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
plomb. D'autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb t toile de verre, moquette, 
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n'est pas accessible. 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 
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Constat de risque d'exposition au plomb ° 1545-x-LA 

VOULTE-SUR-RI-IÔNE 
CREP 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5): 1 
mg/cm2. 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cmz) 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 
un même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

L'auteur du constat tel que défini à l'Article 4 de l'Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF 
X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble 
du plomb», dans le cas suivant 

lorsque l'auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure 
quant à la présence de plomb dans ces revêtements. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions 
(prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

L'ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du 
constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 

4. Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

? seuils Non dégradé ou non visible 1 
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CREP Constat de risque d'exposition au plomb ° 1545-x-LA 
VOULTE-SUR-RHÔNE 

2 Etat d'usage 

Dég radé 3 

5. Résultats des mesures 

Total UD 
Non 

mesurees 
Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Cuisine 9 9 (100 %) - - - 

Salle de bain avec wc 7 5 (71 %) 2 (29 %) -  -  -  
Chambre 14 8 (57 %) 5 (43 %) - - - 

Séjour 14 9 (64 n/o) 5 (36 °h) - - - 

TOTAL 44 31 (70 %) 13 (30 %) - - - 

Cuisine 
Nombre d'unités de diagnostic: 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit O % 

N Zone Unité de diagnostic substrat Revêtement apparent Localisation mesure Etar de conservation Classement UD Observation 

- Plinthes Bois Non mesurée - 14M Absence de revêtement 
- A Mur Enduit Peinture Non mesurée NM Etêrnent récent 
- B Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- C Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- D Mur Pierre Non mesurée - NM Absence de revêtement 

- Porte (Pi) Bois vitrage Non mesurée - NM 
Elérnenl non visé par la 

- Volet intérieur Bois Non mesurée - 9M Absence de revêtement 
- Volet antérieur Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Plafond Enduit Peinture Non mesurée - NM Etéotent récent 

Salle de bain avec wc 
Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit O % 

N Zone Unité de dia -iostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
Etat de conservation Classement UD - Observation 

- A Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Elémnvt récent 
- B Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- C Mur Enduit Penture Non mesurée - NM Cément récent 
- D Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Elêment récent 

Pode)Pi) bois Vernis 
partiemobile 039 

O 3 t-tuioserin 0,24 
- Plafond enduit peinture Non mesurée - NM Etément récent 
4 

Poutres Bob vernis 
mesure 1 0.51 

O 5 mesure 2 0.11 

Chambre 
Nombre d'unités de diagnostic: 14 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de dia6,nstic Substrat Revêtement apparent Lncalisation mesure 
Mesure 
fmqlcori)  Etat de conservation Classement D Observation 

e 
Plinthes bois Vernis mesure 1 0,26 s 7 mesure 2 0,09 

- A Mur enduit peinture Non mesurée - NM Etément récent 
- B Mur eoduif peinture Non mesurée - 9M Eténment récent 
- C Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elémenl récent 

d Mur enduit peinture partie basse)> 1m) 0,51 s 
partie haute )v 1m) 0.37 

10 
e Mur endort peinture partie basse)> 1m) 0.52 o 

partie haute)> 1m) 0.49 
12 

t Mur enduit peinture 
partie basse (n  1m) 0,46 

0 partie haute )v 1m) 0.03 
14 

Porte (Pi) bois vernis ponte mobile 0.56 
0 15 t-baissetie 0,07 

- Fereitre intérieure IFlI Bois Non mesurée - 9M Absence do revêtement 
- Feoétre eutérieure (Fi) Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Volet intérieur Bois Non menurée - NM Absence de revêtement 
- Volet antérieur Bois Noms meourée - 9M Absence de revêtement 
- Plafond enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 

Plafond )PI) enduit peinture 
mesure 1 0.32 

17 mesure 2 0,22 

Séjour 
Nombre d'unités de diagnostic: 14- Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de dla1ostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure 
Masure 
f 

EtaF de conservation Ctaosement UD Observation 

18 
Plinthes bois vernis mesvrel 0,17 

0 19 mesure 2 0.31 
- A Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- E Mur enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- F Mur enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- G Mur endort peinture Non meuurée - NM Cément récent 

20 
B Mur enduit peinture 

paille basse)> 1m) 0.23 
21 pante haute )v 1m) 0,28 
22 

C Mur enduit peinture 
partie busse)> 1m) 0.05 o 23 punie haute)> 1m) 0,37 

24 
D Mur enduit peinture partie basse )v 1m) 0.56 o 25 partie haute (u  1m) 0.6 

-  Porte intérieure IPI) Bois Non mesurée -  NM Absence de revêtement 
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- Porteextédeure(P1) Bols Nonmesurée - NM Absencaderevétement 
- Volet intérieur BoN Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Volet extérieur Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Plafond (Pi) enduit peinture Non mesurée - NM Elément récent 

26 Platond (P2) endret peinture mesure 1 0.42 o 
27 mesure 2 0,13 

NM : Non mesuré car lunité de diagnostic nest  pas visée par la règlementation. 
* L'état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation. 

Localisation des mesures sur croquis de repérage 

6. Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
44 31 13 0 0 0 

% 100 70% 30% 0% 0% 0% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des Jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 1545-x-LA 

VOULTE-SUR-RHÔNE 
CREP 

poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il na pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses: 
Néant 

Validité du constat: 
Du fait de l'absence de revêtement contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb 
à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
construction, il n'y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation. Le présent constat sera 
joint à chaque mutation 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
M. tardy nicolas 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
NON jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de santé 

d'implantation du bien expertisé en application de l'article L. 1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque Néant 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 -4e étage - BAL N° 
60011 - 102, route de Limours - 78470 Saint-Rémy-Iès-Chevreuse (détail sur 
www.cofrac.fr  programme n°4-4-11) 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 1545-x-LA 
VOULTE-SUR-RHÔNE 

CREP 

Fait à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/2020 

Par: Mirat sylvain 

7. Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L. 1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8. Information sur les principales règlementations et recommandations en 
matière d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
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• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et 
Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 

• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants; 
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) 

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Equipements de travail) 

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Editions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb». 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
htto://www.sante.cjouv.fr  (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement: 
htto://www.lociement.aouv.fr  

• Agence nationale de l'habitat (ANAH): 
htt ://www.anah fr1 (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
htto://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9. Annexes 

9.1 Notice d'Information 

SI le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb: sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement! 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce 
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fols dans l'organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus 
tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
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enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
peut traverser le placenta et contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, 
par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer: 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb; 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est 
dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, 
afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage. 

SI vous êtes enceinte: 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• Eloignez-vous de tous travaûx portant sur des revêtements contenant du plomb  

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Numero d'enregistrement ADEME : 2007V2001154G 

- CEDI 
1p14* *r9t 

Antarit 

Diagnostic 

'r' 

de 

ACENVIRONNEMENT 
- ElectOcUé Prtorrnnce 

performance énergétique 

èner9étlque - Ternhites 

—logement (6.2) 

N° 1545-X-LA VOULTE-SUR-RHÔNE 
Valable us u'au 02/09/2030 
Type de bâtiment: Habitation (parties privatives 

d immeuble collectif) 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable•  39.59 m2  
Adresse: 2 Place du Jeu de Paume 

(T2, N° de lot: -) 
07800 La Voulte-sur-Rhône 
(France) 

Date (visite): 03/09/2020 
Diagnostiqueur: Mirat sylvain 
Certification : ABCIDIA CERTIFICATION n20-2083 obtenue le 

signature: 

Propriétaire: 
Nom: M. pinson 
Adresse: place du chateau 

07800 LA VOULTE SUR RHONE 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu): 
Nom:  
Adresse:  

Consommations annuelles par énergie 

Le diagnostiqueur na pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car le logement est inoccupé depuis trop 
longtemps 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: - kWhEp/m2.an Estimation des émissions: - kgeqco2/man 
Logement économe Logement Faible émission de GES Iogement 

~5A 

51à90 B 6à10 B 0€, 

91à 150 C 11à20 C 

151 à 230 D
\0 

231à 330 

331 à 450 (Ç' F 
>450 (3 
Logemnt énergivore 

>80 G 
Forte éTnission de GES 
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Logement 
Murs: 
Mur en moellons et remplissage d'épaisseur 80cm donnant sur 
l'extérieur 
Mur en moellons et remplissage donnant sur un local chauffé  

Chauffage et refroidissement 
Système de chauffage: 
Néant 

Eau chaude sanitaire, ventilation 
Système de production d'ECS: 
Chauffe-eau électnque (système 
individuel) 

Toiture: 
Dalle béton donnant sur un local chauffé  
Menuiseries: 
Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple 
Fenêtres battantes bois double vitrage avec volets battants bois 
Plancher bas: 
Dalle béton donnant sur un sous-sol 

Système de refroidissement: 
Néant 

Système de ventilation: 
Naturelle par conduit 

Rapport d'entretien ou d'inspectlo 
Néant 

n des chaudières joint: 

Numero d'enregistrement ADEME : 2007V2001 154G 

Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Descriptif du logement et de ses équipements  

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : O kWhEpIm2.an 

Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables: Néant 

Pourquoi un diagnostic  
- Pour informer le futur locataire ou acheteur; 
- Pour comparer différents logements entre eux; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Usages recensés  
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l'étiquette énergie  
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énergie finale et énergie primaire  
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l'énergie et des conventions de calcul  
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l'énergie en date du... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
l'Énergie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables  
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installés à demeure. 
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Numero d'enregistrement ADEME : 2007 V2001 154G 

Diagnostic de performance énergétique —Iogement(6.2) 

Conseils pour un bon usaqe 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffaqe  
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
à maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19°C quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d'énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire  
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle: 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur 

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

- Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée: 
- Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été  
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 

pour rafraîchir. 

Autres usaqes 

Eclairage: 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d'énergie, comme les lampes â incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel: 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager (cuisson, réfrigération,...): 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

A++,...). 

7L? 
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Numero d'enregistrement ADEME r 2007V2001154G 

Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 
Il n'a pas été mis en évidence 
d'amélioration permettant 
d'augmenter la performance 
énergétique du bien avec une 
rentabilité interessante. 

Commentaires 

le local est inoccupé depuis trop longtemps le diagnostiqueur n'est pas en mesure de calculer de dpe 

Références réqiementaires etioqiciel utilisés: Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5juillet2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22mars 2017arrêtés du 8 février2012, décret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art LI 34-I à 5 ; décret 2006-1147 art R. 134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: httix//www.ademe.fr/narticuliers/PIE/liste  eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des foumitures, pensez-y! 
www.impots.qouv.fr  

Pour plus d'informations : www.developpement-durable.qouv.fr  ou www.ademe.fr  

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABC!DIA 
CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours - 
78470 Saint-Rémy-Iès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr  programme n°4-4-11) 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier: 1545-X-LA VOULTE-SUR-RHÔNE 
Date du repérage : 03/09/2020 

Références réglementaires 
Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 

R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés du 
12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du ier juin 
2015. 

Immeuble bâti visité 
Adresse Rue : 2 Place du 3eu de Paume (-) 

Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: 
T2 Lot numéro -, 

Code postal, ville : . 07800 La Voulte-sur-Rhône (France) 
Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro: 
NC, 

Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Type de logement: 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

T2 
Habitation (maison individuelle) 
< 1949 

Le propriétaire et le commanditaire 
Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : M. pinson 

Adresse : place du chateau 
07800 LA VOULTE SUR RHONE 

Le commanditaire Nom et prénom : Maître Tardy Nicolas 
Adresse : 14 avenue jean perrin 

30203 BAGNOLS SUR CEZE 

Le(s) signataire(s) 

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Mirat sylvain 
Opérateur de 

repérage 

ABCIDIA CERTIFICATION 
Domaine de Saint Paul - 
Bat: A6 - 4e étage - BAL 
N° 60011 - 102, route de 
Limours - 78470 Saint-

Rémy-lès-Chevreuse 

Obtention : 05/2020 
Échéance : 05/2027 

N de certification : 20-2083 

Raison sociale de l'entreprise : SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT (Numero SIRET: 84821446600015) 
Adresse : 2 agence: plerrelatte, valence, 26700 Pierrelatte 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : 10454186104 / 28/02/2021 

Le rapport de repérage 
Date d'émission du rapport de repérage : 09/09/2020, remis au propriétaire le 09/09/2020 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 11 pages, la conclusion est située en page 2. 
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5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
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1. — Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieùrs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il na pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il na pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l'absence d'amiante: 

Localisation Parties du local Raison 

Cave Toutes Absence de clef 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondes, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations 
réglementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A" et "B"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés 
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Constat de repérage Amiante n° 1545-x-LA VOULTE-SUR-RHÔNE (
,
)Amiante 

en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce 
dernier sera à la charge du vendeur. 

2. - Le(s) Iaboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de lentreprise : Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse:  
Numéro de l'accréditation Cofrac:  

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législatIon en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 
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3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du 
constat établi à l'occasion de la vente de 
tout ou partie d'un immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la 
mission 

L'article L 271-4 du code de la construction 
et de l'habItatIon prévoit qu' «en cas de 
vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, 
un dossier de diagnostic technique, fourni 
par le vendeur, est annexé à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique 
est annexé au cahier des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique 
comprend, entre autres, «l'état 
mentionnant la présence ou l'absence de 
matériaux ou produits contenant de 
l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se 
veut conforme aux textes réglementaires de 
référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et 
de localiser les matériaux et produits 
contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est 
l'annexe 13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de 
la mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à 
minima par l'Annexe 13.9 (liste A et B) du 
Code de la santé publique et se limite pour 
une mission normale à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les composants 
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Commentaires 

Néant 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation 

Constat de repérage Amiante n° 1545-x-LA VOULTE-SUR-RHÔNE (Amiante 

parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

Composant de la constu,,on Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) Sur demande ou sur information 

Néant - 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Cuisine, Chambre, 
Salle de bain avec wc, Séjour 

Localisation Description 
Néant - 

4. — Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 
Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

- 

Eléments dinformadon nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 
en toute sécurité 

- 

Observations 
Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande 09/09/2020 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 03/09/2020 
Heure d'arrivée 11 h 00 
Durée du repérage : 1 h O 
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : M. tardy nicolas 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage sest déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés. 

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - . X 
Vide sanitaire accessible x 
Combles ou toiture accessibles et visitabies X 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention. 

5. — Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 
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Constat de repérage Amiante ° 1545-X-LA VouLTE-SUR-RHÔNE ()Amiante 

Aucun autre matériau de la liste A na été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Condusion 
(justification) 

Etat de 
conservation ommestaI 

Identifiant: M002 
Pescriotion Conduits en puc Matériau ou 

Cuisine Comooçant de la construction: Conduits é produit qui par 
nature ne 

contient pas 
d'amiante 

uccés par un iegard fluides (air, eau, autres fluides) 
Partie â sonder: Conduits 
Sondaqe Visuel 

Identifiant: MOO1 
Decrlution: Conduits en pvc Matériau ou 

Salle de bain avec wc Cornoosont de la constructiun; Conduits de produit qui pai 
natule ne 

contient pas 
d'amiante 

fluides (air, eau, autres fluides) 
partie à sonder: Conduits 
Sondaue : Visuel 

Aucun autre matériau de la liste B n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou oroduits contenant de l'amiante 
Localisation Identifiant + Description Conclusion 

(Justification) 
Etat de conservatlons* et préconisations 

Néant - 

tin détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant 
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6. - Signatures 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 
CERTIFICATION Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route 
de Limours - 78470 Saint-Rémy-Iès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr  programme 
n°4-4-11) 

Fait à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/2020 

Par: Mirat sylvain 

Signature du représentant: 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 1545-X-LA VOULTE-SUR-RHÔNE 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothétiomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante, 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par I'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 
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Constat de repérage Amiante n° 1545-x-LA VOULTE-SUR-RI-IÔNE Amiante 

 

  

7.1 -  Annexe -  Schéma de repérage 

   

   

R2!-cie -chLsée 

 

  

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet: SAS CEDI cabinet independant AC 
ENVIRONNEMENT, auteur: Mirat sylvain 

Dossier n° 1545-X-LA VOULTE-SIJR-RHONE du 03/09/2020 
Adresse du bien: 2 Place du Jeu de Paume (-) 07800 La Voulte-sur-Rhône France  

 

Légende 
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Localisation Description Identifiant et prélèvement Composant de la construction Parties du 
Composant 

Constat de repérage Amiante n° 1545-x-LA VOULTE-SUR-RHÔNE taj Amiante 

Conduit en fibro-ciment Dalles de sol 

Nom du propriétaire 
M. pinson 

Adresse du bien 
2 Place du Jeu de Paume (-) 

07800 
La Voulte-sur-Rhône (France) 

O Conduit autre ciue 
fibro-ciment carrelage 

j.'.. 

IUUU•l 

Brides Colle de revêtement $ 

Dépôt de Matériaux 
contenant de l'amiante 

Dalles de faux-plafond 

' Maténau ou produit sur 
lequel un doute persiste 

Toiture en ribro-ciment 

a 

Présence d'amiante Toiture en matériaux 
composites 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements: 

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents dearés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 1° Il existe un système de ventilation par 1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celui-ci évaluée, 
fenêtres, ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amIante, 2° Ii existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou un système de ventilation par extraction dont 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 2° Il existe un système de ventilation avec la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des Situations à forts courants d'air, 
ou 

repnse(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

contenant de l'amiante. 

30 Il existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans le local et 
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Constat de repérage Amiante n° 1545-x-LA voULTE-suR-RHÔNE Amiante 

orientation du jet d'air est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de amiante. 

2. Classification des différents degrés dexposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne sera considérée comme faible dans les 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond situations où le faux plafond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé asx dommages 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall dans un lieu très fréquenté (ex : dégradé par les occupants ou se trouve dans 
industriel, gymnase, discothèque...). supermarché, piscine, théâtre,...). un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risoue de déoradation ou d'extension de la déoradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque Important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

Légende EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'efle est exceptlonneile/faibie ou quotldienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en oeuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empousslèrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empousslèrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

SI le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'artide R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mols à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
Inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de fimmeubie concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière 
évaluation de l'état de conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à 
réaliser et de l'échéancier proposé. 
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Constat de repérage Amiante n° 1545-x-LA VOULTE-SUR-RHÔNE ( ,,)Amiante 

Article R.1334-29-3: 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. Ii fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, 
à une mesure du niveau d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement, Ce niveau doit être Inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre, 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, U est procédé à 
une évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté 
mentionné à l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle Sont remis les résultats du contrôle 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués 
à l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen 
visuel et à la mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent artIcle. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d'une évaluation oériodioue • lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduIsent pas à conclure à la nécessité d'une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2, Réalisation d'une • action corrective de oremier niveau • lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la 
nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer; b) Procéder à la mise en 
oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soienc pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone 
cl) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation, 
U est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. Réalisation d'une • action corrective de second niveau •, qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 
ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque da dégradation et la dispersion des fibres d'amiante, Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empousslèrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique 
b) Procéder à une analyse de risque complémèntaire, afin de définir las masures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte Untégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : Mirat sylvain 
Raison sociale et nom de l'entreprise SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT 
Adresse : 2 agence: pierrelatte, valence 

26700 Pierrelatte 
Numéro SIRET 84821446600015 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité :  10454186104 / 28/02/ 2021 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Nom et prénom : Maître Tardy Nicolas 
Adresse : 14 avenue jean perrin 

30203 BAGNOLS SUR CEZE 

Repérage 

Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans 
démontage ni destruction 

-% CEDI ACENVRONNEMENT -*$$ 
• lrnb £QtrIclt P(ornnce éntrg1'ie Gag 

Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier 1545-X-LA VOULTE-SUR-RHÔNE 
Date du repérage 03/09/2020 

Heure d'arrivée 11 h 00 

Durée du repérage ihO 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d'habilité du logement. 

Extrait de lArticle 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots dune superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Département Ardèche 
Adresse : 2 Place du )eu de Paume (-) 
Commune : 07800 La Voulte-sur-Rhône (France) 

Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro: NC, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
T2 Lot numéro -' 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom :. M. pinson 
Adresse :  place du chateau 

07800 LA VOULTE SUR RIIONE 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 39.59 m2  (trente-neuf mètres carrés cinquante-neuf) 

SAS CEDI cabinet Independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte ,valence 26700 Pierrelatte I TéI. 0695079191- E-mail 
contact@diag-expertise.fr  

NSIREN 84821446600015 I compagnie d'assurance AXA n 10454186104 

1/3 
Rapport du: 
09/09/2020 



Loi 
Carrez Certificat de superficie n° 1545-X-LA VOULTE-SUR-RHÔNE 

Résultat du repérage 

Date du repérage : 03/09/2020 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
M. tardy nicolas 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez 

Parties de l'immeuble bitis visitées Superficia privative au 
sens Carrez commentaires 

Cuisine 7.35 
Salie de bain avec wc 4.2 

chambre 11.14 

Séjour 16.9 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 39.59 m2  (trente-neuf mètres carrés cinquante-neuf) 

Fait à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/2020 

Par: Mirat sylvain 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Certificat de superficie n° 1545-x-LA VOULTE-SUR-RHÔNE 
- Loi 

Carrez 
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Signature de l'opérateur de diagnostics 

CEDI AC ENVRONNEMENT 
ar1e Eit mnt :rrn 

Amafle Plomb - Etrclt Performnce rlqa Tetrnit 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 1545-X-LA VOULTE-SUR-RHÔNE relatif à 
l'immeuble bâti visité situé au : 2 Place du Jeu de Paume (-) 07800 La Voulte-sur-Rhône (France). 

Je soussigné, Mirat sylvain, technicien diagnostiqueur pour la société SAS CEDI cabinet independant 
AC ENVIRONNEMENT atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code 
de la Construction, à savoir 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entrepnsede 

N° Certification Echéance certif 

Amiante Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 05/2027 

DPE Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 05/2027 

Gaz Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 03/2027 

Plomb Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 03/2027 

Termites Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 05/2027 

Electricité Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 05/2027 

Habilitation 
Electricité HOVBO Mirat sylvain Habilitation NFC18-510 HOVBO 8/2021 

Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10454186104 valable jusqu'au 28/02/2021) permettant de couvrir les conséquences 
d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon Indépendance ni avec le propriétaire ou son 
mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 
lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, constats et 
diagnostics composant le dossier. 
analyseur de plombs protec n°3238 

Fait à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/2020 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l'article L 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
Impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. a' 
Article 1.271-3 du Code de la Construction et de l'Habitation 

Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'établIssement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte, valence 26700 Pierrelatte Tél. : 0695 07 91 91 - E-mail: 
contact@diag-expertise.f r 

NSIREN : 84821446600015 I Compagnie d'assurance : AXA n 10454186104 

1/1 
Rapport du: 
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Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L125-5 3 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence: 1545-X-LA VOULTE-SUR-RHÀ?NE Date de réalisation : 9septembre 2020 (Valable 6 mols) 

Selon les informations toises 3 disposition par arrêté prefectoral 

N 07-2018-12-11-002 du 11 décembre 2018. 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

2 Place du Jeu de Paume 

07800 La Voulte-sur-Rhône 

Vendeur 

M. pinson 

Acquéreur 

SYNTHESE 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

déclaration de sinistre Indemnisé est nécessaire. 

Votre commune Votre Immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

PPRn Inondation approuvé 0210912013 non noir pA 

PPRm Risque minier 
Effondrement localisé 

approuvé 24/1 112016 von noir p.4 

PPRm Risque minier 
Tassenreot lié aux travaux violer, 

approuvé 2411112u16 non non 

ppg Risque minier 
Glissement 

approuvé 2411112010 non non p.5 

PPRo Inondation approové 1710312004 non nov p.6 

SIS Pollution des suis approuve 0410312020 con - p.6 

Zonage de sismicité :3- Modérée' oat - 

Zonage do potentiel radov 2- Faible avec facteur de transfert" noir - - 

Secteu, d'Infomiatiori sur las Sols. 
Zonage sismique de la France d'optés l'annexe des articles R563- I è 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n'2010-1254 

et 02010-1255 du 22 oclobro 2010 ainsi que par I'An'rtilé du 22 oclobre 2010 (nouvelles règles de conslnuction pearasismique - EUROCODE 8) 
Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies è l'article R. 1333-29 du code dola santè publique 

modifié parle Décret n2018-434 du 4juin 201&, délimitées par tA rrété intorministériel du 27 juin 2018 



9 ep(en1bre 2020 
2 Place du Jeu de Paume - 
07800 La Vmite-stf-Rhône 

Commande M. pinson 
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Informations complémentaires Zone 

Zonage du retrait-gonflement des argiles Aléa Moyen (2) 

Plan dExposition au Bruir Non concerné 

lnfnnnalion calogaphigue c005ultabte en manie et en ligne à fadcesse su/vante: hltpsi/en,w.geopoitail.gouvfndonneeu'plannieoposilion-au-bnuil-peb 



9 septembre 2020 
2PiaceduJeudePaume-
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ComasedeN. pinson 
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Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

en appidotirr des arilclms 1.125-5-5 7, P..125-26, R 563-4 et D 563-8-t du Code de ren'bonnemenl al de ionlicle L 74-t-10 nourarri Code mine 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques 
concernant l'immeuble. est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrété préfectoral 

ri0 07-2018-12-li-002 du 11/12/2018 

Situation du bien immobilier (bdti ou non bâti) Document réalisé le: 01/09/2020 

2, Adresse 

2 Place du Jeu de Pourrie 

07800 La Voulte-sur-Rhôn-r 

3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels (PPRnI 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit ' r. non 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation Cri , flofl 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé r,' rsr 

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (io ruq urtye4r ne rani p,,,  (obiai if un,, 1x0i0u0,  ppu , k,nonelulnCj 

Inondalten E 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de rovoux dans le réglemerri du ou des PPRn non 

4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers tPPRmJ 

L'immeuble est situé dans te périmètre d'un PPRm prescrit son 
L'immeuble e5t situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation non 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé '. non 

Les risques miniers pris en compte sont tés ô larme, me'-' r,,' Verrue, robin rf,'rmp'vridrfn,rr env tek. er,oaanel 

Ellendrement remanient 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRrm ..: fOC 

5, SItuation de 'Immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques lPPRtI 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit 
Les risques technologiques pris en compte sont liés à: 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou du delairsement 

L'immeuble est situé en zone de prescription 

non 
non 

lknrnqem rn'.e' no fontpo' toi4& ,fue, pro,rvdno- env ror ianorraeu'rr-1 

non [] 

non 

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
,n.,PnttnI,Ot,d.,:•r',',.,( Lr,.ir.n.us.i 'iuuuru..-1 -r.o,ronr,r,nnntnmc4nmr,,tA,,.,,urie,nnu,ni,ny,ilnm7rrflniOl,r,nj,, 450c10tan?)in 
L'immeuble est situé dons une commune de sismicité: Modérée 

zone 3 [] 

7. SItuation de rimmeuble au regard du zonage réglementaire pour ta prise en compte du potentiel radon 
,nspptc ,i,e.4,.odck,,fI(i_rr.,u  iaja S i*nn,,n,orn,aalni ni0Sr.2' ,,1'nan S La no'ter,'nlq,o. rn,,tt,'. rail' N' -,oinriril(--Lô.....11,4,. CIa 
L'immeuble se situe dons une Zone à Potentiel Radon: Fatble avec fadeur de lran,te,t 

son. 2 

8. Infoimation relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturefle 
L'informotion est mentionnée dont l'acte authentique constatant la réalisation de la vente 

9. SItuation de l'immeuble au regard de la pollution des sols 

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols ISISI 
34-,k,' mic.,,nfluo,., n av. ca-no,iionn, I oral, aelr:niciO.'-flè)Oi-O4obSda04.O",flZOçc,r,err u-L.,Vc,,do' tE dc,,. K- ulnr.i-r,o'.I 

oui non E 

oui E non 

Parties concernées 

Vendeur M. pinson à le 

Acquéreur à le 

Atlenhnrn SPIS ,r'elpbiueni pas d'obkjohon oucf,nteoituiror, régiementaweporiiuuhere. le. citas connu, ou p'ds'.,bios qu rosent aire imnd4s  don; iesdistnr, docunrenis diof,ornobon 
preneni5uoeiurnucrnnr iu ban frflmubd.r n. cri pas rrrnntinnner peinai 410E 

q3 



Non concerné* 
* L'immeuble n'est pas situé dans le pénméfre dune zone à nsqses 

Inondation 
PPRn Inondation, approuvé le 02/09/2013 

Li 

La carte ci4essus est un extrait de la carte officielle fournie parles services de rEta 

Elle est disponible en intégra hé dans (es annexes de ce rapport 

a(ju -n4  

t,. 

Non concerné* 
L immeuble n'est pus situé dans le pénméfre d'une zone à risques 

Risque minier 
PPRm Effondrement localisè, approuvé le 24/1112016 (multirisque) 

./' J / 

KLR! L7/ 

',f .'. .-. 
q LI" y.': 

-::-- 4lu. 
s , tt• •'. - •- _4••> -ç". 
-,L&_.**- 'e.. 4>?' 

Le caste ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie parles services de lEtat. 

• ---/ 'J! -r •/ J 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

9 sep(embre 2020 
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Risque minier 
PPRm Tassement lié aux travaux miniers, approuvé le 24/11/2016 

(multirisque) 

Non concerné* 
* L immeuble n'est pas Situé dans le périmètre d'une zone à risques 

Risque minier 
PPRm Glissement, approuvé le 24/11/2016 (multirisque) 

Non concerné* 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques 

J 
La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie parles services de lEtat 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

/ 

n, 

• - n. 
- 

— - -- - s - '1* 
-; 'I '• •4--•• - 

.•# -
:)-4 

/ ___ -' n 
/I\\ t

'' . *

— -I. 

-; -•.'--:_-'---_ I . - :1.? , -, ->. 

—
r 

r-  ---- •,__ 

3 
Z 7 f

e 

tr--____ 

tTFe 

, 4_* / il i!z C/)CT - 
\ f—a. ' . 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie parles services de l'Etat. 

--o 

Elle est disponible en intégrallté dans les annexes de ce rapport. 
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble 
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné pars 

Le PPRn Inondation, approuvé le 17/03/2004 

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 04/03/2020 

96' 
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Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la 
case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque Début F111 JO Indemnisé 

Séctlemsse et réhydralatton -Tausemenis diférenéets 01/0712017 30/09/2017 05/07/2018 D 
Par une Onre (débordement de cotas d'eau) - Par niusaleanent et cariée de boue 01/12/2003 02/12)2003 13/12/2003 D  
Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28/08/2003, 29/08/2003 20112/2003 0  
Par une mue (débordement de caris d'eau) Par ru osellement et cordé 4 bu e 24/11/2003 26IIII2OŒ2 07/02/2003 D 
Par une crue (débordement de cotas d'eau)- Pie' rorisseflenrent et coulée de boue 18/1112003 17/1112002 07I2003 D - 
Par une crue Idébordement de cotas d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 22/03/2001 24103/2001 28/04/2001 D 
Par une crue (ddborderrrerrt de cotas d'eau). Par nissetement et coulée de boue 0610111994 11101/1994 29/04/1994 D 
Par une que (débordement de coran d'eau) - Par rulosellenreril et coulée de boue 01/10/1983 1411011993 30112/1993 0 
Per use crue (débordement de cours rteaul - Par ruissellement et coulée de boue 22/09/1992 22/09/1992 13/10/1992 D 
Par une crue (débordement de curas deeul - Par ruisseHement et contée On boue 30/09/1990 0111011990 07/02/1991 D 
Par une crue ldébordereenl de cours d'eao) - Pat ruissellement et Coulée de boue 17/09/1992 - 31106/1903 0510611983 D 
Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 19111/1982 —  D  
Pou, en soue,, pu., due,,, peut cee.ubu , péf.ie.e or o,, traIta, t, dune, dép.eernenr& ou, le. rl.qne. tratoan. te dno,nreet dtntoeraunn rourraut tartes tendue ea4.uie,.. 
édenter. te pr,tet dede r o prenenton de, émut. r,s./eso, v,n,w.pdnue,t 

Préfecture Privas - Ardèche Adresse de limmeublo: 
Commune : La Voulte-sur-Rhône 2 Place du Jeu de Paume 

07800 La Voulte-sur-Rhône 

France 

Etabli le 

Vendeur: Acquéreur: 

M. pinson 

9» 
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Prescriptions de travaux 

Documents de référence 

Conclusions 

LEtat des Risques en date du 09/09/2020 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait fobjet dun arrêté 

préfectoral n07-2018.12-11-002 en date du 11/12/2018 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les 
Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par 

- Le risque sismique (niveau 3. sismicité Modérée) et par la réglementation de construction parasinmique EUROCODE 8 

Le BIEN est également concemé par 

- L'aléa retrait-gonflement des argiles (aléa Moyen) 

Sommaire des annexes 
'Arrêté Préfectoral départemental n 07-2018-12-11 -002 du 11 décembre 2018 

u Cartographies: 

- Cartographie réglementaire du PPRn Inondation, approuvé le 02/09/2013 

- Cartographie réglementaire du PPRm multirisque, approuvé le 24/11/2016 

- Cartographie réglementaire du PPRm multirisque, approuvé le 24/11/2016 

- Cartographie réglementaire du PPRm multirisque, approuvé le 24/11/2016 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

A 15m Indicatif, ces pldces sont joivtes au présent rapport. 

Aucune 

Aucun 

9' 
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R,u3UOjja Fr.ANçAISE 

PRÉFET DE L'ARDÈCHE 

Direclion dparlcmcntaIc 
des teniloires 

Service Urbanisme 

relatif à l'information des acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers sur les 
risques naturels et technologiques majeurs et les risques miniers 

Le préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5; 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique; 

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français; 

'VU l'arrêté préfectoral n°07-2018-06-26-001 du 26 juin 2018 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et les risques miniers; 

VU l'arrêté préfectoral n°Pref-07-20 17-01-31-020 du 31janvier 2017 relatif à l'information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
majeurs; 

VU l'arrêté préfectoral n°07-2018-11-12-009 du 12 novembre 2018 portant délégation de 
signature au Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche; 

VU l'arrêté préfectoral n°07-2018-11-19-002 du 19 novembre 2018 portant subdélégation de 
signature; 

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture de l'Ardèche; 

ARRETE 

ARTICLE l:  

La liste des risques naturels prévisibles, des risques miniers et des risques technologiques 
auxquels les communes de BANNE, MALBOSC, SALAVAS et VAGNAS a évolué comme 
suit: 

BANNE et MALBOSC : ajout du risque « miniers ». 



SALAVAS : ajout du risque « mouvements de terrain ». 

VAGNAS : ajout du risque « inondation ». 

La liste, à jour, des communes où s'applique l'obligation d'annexer un état des risques 
naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location (J et 11 de l'article L. 125-5 du 
code de l'environnement), annexée à l'arrêté préfectoral n°07-2017-01-31-020 du 31/07/2017, 
intégrant les modifications sus-mentionnées, est annexée au présent arrêté préfectoral. 

ARTICLE 2:  

Une copie du présent arrêté est adressée aux maires des communes de BANNE, MALBOSC 
et VAGNAS, ainsi qu'à la chambre départementale des notaires. 

ARTICLE 3:  

Le présent arrêté sera affiché en mairie de BANNE, MALBOSC et VAGNAS. 
L'accomplissement de cette publicité incombe au maire. 

II sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche, mentionné par 
une insertion dans le journal « Le Dauphiné Libéré» et accessible sur le site Internet des 
services de 1'Etat en Ardèche. 

ARTICLE 5:  

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°07-201g-06-26-001 du 26 juin 
2018. 

ARTICLE 6:  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ardèche, les Sous-Préfets d'arrondissements, le 
Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche, les maires des communes de BANNE, 
MALBOSC et VAGNAS sont chaygés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Privas, le ii DEC. 2010 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur départemental des Territoires, 
Le chef du service Urbaii1e)et Territoires p.i. 

Alain Tufl'eiy 

4ûr0 
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Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Adresse  2 Place du Jeu de Paume 
Commune 07800 La Voulte-sur-Rhône 
(France) 

Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro: NC, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

T3 Lot numéro : NC, 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Nom et prénom : Maître Tardy Nicolas 
Adresse  14 avenue jean perrin 

30203 BAGNOLS SUR CEZE 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client: 
Nom et prénom : M. pinson 
Adresse : place du chateau 

07800 LA VOULTE SUR RI-IONE 

Repérage 

Périmètre de repérage Toutes parties accessibles sans 
démontage ni destruction 

Objet de la mission 

D Dossier Technique Amiante 

11 Constat amiante avant vente 

D Dlag amiante avant travaux 

D Diag amiante avant démolition 

E Etat termites 

D Etat parasitaire 

1l Etat Risques Naturel et technologique 

D Etat des lieux 

11 Métrage (Loi Carrez) 

D Métrage (Loi Boutin) 

CREP 

E Diag Assainissement 

E Sécurité piscines 

E installation gaz 

E Plomb dans l'eau 

D Sécurité Incendie 

installation électrique 

D Diagnostic Technique (SRU) 

l Diagnostic énergétique 

D Prêt ê taux zéro 

E Ascenseur 

D Diag Robien 

D Radon 
D Accessibilité Handicapés 

CEDI ACENVIRONNEMENT 
taon! .ie E.an Isa L a.qcIL 'eabaix 

- Plomb - Elactricilé - Prformancr neràtlqua - Gaz - T.rml(t 

Dossier de Diagnostic Technique 

Numéro de dossier 20/IMO/0006 

Date du repérage 03/09/2020 

RESERVE DE PROPRIETE Le nos-paiement intégral de la prestation innalide les résaltats des diagnostics. Nous nous réservons la propriété des marchandises jusqu'au 
complet paiement du prix par l'acheteur. Notre droit de revendication porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi du 12 mal 
1980). Voir nos conditions générales de vente joint avec la facture. 
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CEDI ACENVRO NEMENT 
Esn4?Éii4qP 

Plomb tçtricIt Pefor ri srgI!tq4ji G 1'rrn:ltç 

Résumé de l'expertise n° 20/IMO/0006  
Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Adresse :  2 Place du Jeu de Paume 
Commune 07800 La Vouite-sur-Rhône (Fiance) 

Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro: NC, 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété 

T3 Lot numéro: NC, 
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Prestations Conclusion 

Mesurage Superficie Loi Carrez totale : 67.43 m2  

-, 
DPE 

Consommation conventionnelle : Indéterminée (Classe -) 
Estimation des émissions r Indéterminée (Classe -) 
N° ADEME : 2007V2001161E 

CREP Lors de la présente mission Il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb 
au-delà des seuils en vigueur. 

Û 
Amiante Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de l'amiante. 

Electricite 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). 

ERNMT 

L'Etat des Risques en date du 10/09/2020 fait apparaître que la commune dans 
laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°07-2018-12-11-002 en 
date du 11/12/2018 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les 
Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le 
BIEN est ainsi concerné par: 
- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de 
construction parasismique EUROCODE 8. 

Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 

SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte , valence 26700 Pierrelatte I Tél. : 06 95 07 91 91 - E-mail : contact@diag-expertise.fr  
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Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par Mirat sylvain le 03/09/2020 
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du 
constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 août 2011 
relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

C[EII ACENVfRONNEMENT 
r,'r';rr-'.-e t -r --- 

Amiante Plomb ttrlclti Ptormajrne ànrrgelqiit Gai - 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP  
Numéro de dossier 20/IMO/0006 

Norme méthodologique employée AFNOR NF X46-030 
Arrêté d'application Arrêté du 19 août 2011 

Date du repérage 03/09/2020 

Adresse du bien immobilier 

 

Donneur d'ordre I Propriétaire: 
Localisation du ou des bâtiments: 
Département : Ardèche 
Adresse :  2 Place du 3eu de Paume 
Commune: 07800 La Voulte-sur-Rhône 

(France) 
Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro: 
NC, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
T3 Lot numéro: NC, 

 

Donneur d'ordre 
Maître Tardy Nicolas 
14 avenue jean perrin 
30203 BAGNOLS SUR CEZE 

Propriétaire 
M. pinson 
place du chateau 
07800 LA VOULTE SUR RHONE 

Le CREP suivant concerne: 
X Les parties privatives X Avant la vente 

Les parties occupées Avant la mise en location 

Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 
9.8. : Les travaux visés sont définis dans l'arrêté du 19août2011 te!atif aux 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CREP 

L'occupant est: Le locataire 
Nom de l'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de. moins de 6 ans . 

NON 
Nombre total : O 

Nombre d'enfants de moins de 6 ans 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du constat Mirat sylvain 
N° de certificat de certification 20-2083. 03/2020 

Nom de l'organisme de certification ABCIDIA CERTIFICATION 

Organisme d'assurance professionnelle AXA 

N° de contrat d'assurance 10454186104 
Date de validité : 28/02/2021 

Appareil utilisé 
Nom du fabricant de l'appareil PROTEC 

Modèle de l'appareil / N° de série de l'appareil LPA-1 / 3238 

Nature du radionucléide Cobalt 57 

Date du dernier chargement de la source 
Activité à cette date et durée de vie de la source 

15/05/2019 
444 Mbq 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Nombre d'unités 
de diagnostic 97 45 52 0 0 0 

% 100 46°h 54% 0% 0% 0% 

SAS ctoi cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte,valence 26700 Pierrelatte I Tél. :0695079191 - E-mail: 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 

Lors dela présente mission il na pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 

1. Rappel de la commande et des références règlementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bâti, 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes Sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente (en application de l'Article L.1334-6 du code 
de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de l'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2. Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'appareil à fluorescence X 

Nom du fabricant de l'appareil PROTEC 

Modèle de l'appareil LPA-1 

N° de série de l'appareil 3238 

Nature du radionucléide Cobalt 57 

Date du dernier chargement de la source 15/05/2019 Activité à cette date et durée 
de vie 444 Mbq 

Autorisation ASN (DGSNR) 
N° T260375 

Date d'autorisation 
23/04/2019 

Date de fin de validité de l'autorisation 23/04/2021 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

Mr SIJIRE Benjamin 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

Mr Suire Benjamin 

Étalon : PROTEC; etalon 1,04 mg/cm2  +1- 0,06 mg/cm2  

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure 
Date de la 

vérification 
Concentration 

(mg/cm2) 

Etalonnage entrée 1 03/09/2020 1 (+1-  0,1) 
Etalonnage sortie 106 03/09/2020 1 (+/- 0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 

À4% 
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Constat de risque d'exposition au plomb n°  20/IMO/0006 CREP 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

Nom du laboratoire d'analyse Xl n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d'essai - 

Date d'envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 2 Place du Jeu de Paume 07800 La Voulte-sur-Rhône 
(France) 

Description de l'ensemble immobilier 
Habitation (maison individuelle) 
Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Année de construction < 1949 

Localisation du bien objet de la mission 
T3 
Lot numéro : NC, Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro NC, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

M. pinson 
place du chateau 
07800 LA VOULTE SUR RHONE 

L'occupant est Le locataire 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 03/09/2020 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission Voir partie « 5 Résultats des mesures » 

Liste des locaux visités 
Séjour, 
Cuisine, 
Wc, 
Cellier, 

Escalier, 
Etage 1 - Chambre 2, 
Etage 1 - Chambre 1, 
Etage 1 - Couloir, 
Etage 1 - Salle de bain avec wc 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Sous-Sol - Cave (Absence de clef) 

3. Méthodologie employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l'arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d'Exposition au Plomb». Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm2. 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
plomb. D'autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, 
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n'est pas accessible. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesuredu plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5): 1 
mg/cm2. 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale 
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure 
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic 
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans 
un même local. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatif. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

L'auteur du constat tel que défini à l'Article 4 de l'Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido-soluble selon la norme NF 
X 46-03 1 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido -soluble 
du plomb», dans le cas suivant 

lorsque l'auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure 
quant à la présence de plomb dans ces revêtements. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb — 
Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions 
(prélèvemènt de 0,5 g à 1 g). 

L'ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du 
constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 

4. Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées «B», «C», «D», dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone «plafond» est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 

/14 Concentration en plomb  Nature des dégradations Classement 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 

<seuils - O 

~ seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5. Résultats des mesures 

Total UD 
Non

, 
 

mesurees 
Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Séjour 18 4 (22 °h) 14 (78 %) - - - 

Cuisine 11 7 (64 %) 4 (36 %) - - - 

Wc 7 4 (57 %) 3 (43 %) - - - 

Cellier 7 4 (57 %) 3 (43 %) - - 

Escalier 10 6 (60 %) 4 (40 %) - - - 

Étage 1 - Couloir 9 5 (56 %) 4 (44 %) - - - 

Étage 1 - Chambre 1 11 7 (64 %) 4 (36 %) - - - 

Étage 1 - Chambre 2 15 4 (27 %) 11 (73 %) - - 

Étage 1 - Salle de bain avec wc 9 4 (44 %) 5 (56 %) - - - 

TOTAL 97 45 (46 %) 52 (54 %) - - - 

Séjour 
Nombre d'unités de diagnostic:18 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zosse Unité de dla1ostic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure Etat' de conservation Classement UD Obsarvation 

Vends 
mesure 1 0,24 

0 3 mesure 2 0,45 
4 Fenêtre Intérieure (Fi) Sole vernis mobIle _____e 055 0 Huisserie 0,14 
e Fenêtre extérieure (Fi) Bols Vernie puma mObile 0.23 

0 HuisserIe 0.44 
B 

Fenêtre Intérieure (F2) Soie Verres 
peine mobile 84 o 

Huisserie 0,26 
-- Fenêtre extérieure (F2) Bols Vernis t5a nubile 0,54 

O 11 t'lulseene 0,34 

- Porte intérIeure (P3) Buis vitrage Non mesurée - NM Etément non visé par la 
réolernontalion 

- Porte extérieure (P3) Buis vitrage Non mesurée - NM Etément tes visé parla 

- Porte Intérieure (P4) Bois vitrage Non mesurée - NM Elément lices visé par ta 
réolenentation 

- Porte eoténeure (P4) Bois vitrage Non mesurée - NM Eténsent non visé par la 
réglenierta5on 

12 
Plafond Bois Peinture 

mesure 1 0,03 O 13 mesure 2 0,42 
60 A Mur Enduit Peinture 

partIe basse (u 1m) 0,49 o punie haute (u  1m) 0.15 
82 

B Mur Enduit Penture partie basse (u  1m) 0,06 o 83 panie haute (u  1m) 0,01 
84 

C Mur Endud Peinture 
partie basse (u 1m) 0.28 o 85 partie haute (u  1m) 0.59 

86 
D Mur Enduit Peinture partie basse (u  1m) - 0,46 o partie haute (s' 1m) 0,46 

88 
E Mur Endud Peinture 

partie basse (u  1m) 054 o perse haute (u  1m) 0.01 
90 F Mur Endud Peinture partie basse (u  1m) 0,3 o 

partie haute (u  1m) 0.06 

G Mur Enduit Peinture parte basse (u 1m) 0,55 
0 93 partie haute (u 1m) 0,23 

94 
H Mur Enduit Peinture 

parfiebatee(ulm) 0,33 
0 partie haute (u  1m) 0,3 - 

Cuisne 
Nomb e d'unités de diagnostic 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 epéré : O soit O % 

N Zone Unité de diagnostic Subntret Revêtement apparent Locatisation mentie Mesure 
)mr 

Etar de conservation Classement UD Observation 

- A Mur enduit peinture Non mesurée - NM Etément récent 
- B Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elénsent récent 
- C Mur enduit peinture Non mesurée - NM Etément récent 
- D Mur enduit peintre Non mesurée - NM Cément récent 

14 
Fenêtreintérieure)F1) bols Peinture parbemobite 0.09 o Huiseede 0,3 

18 
Fenêtre euténeure (Fi) bols Peinture 

perse moblte 0,57 0 17 Huisserie 0,51 
18 

Fenêtre intérieure (F2) bois vernis partie mobile 04 o Huisserie 0,36 
20 Fenêtre eutérieure (F2) bois Vernis partie mobile 0.05 o 

Huissene 0.46 

- Poito)PI) Bols vitrage Non mesurée - NM Etément non visé parla 
réemenraiion 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 

Volet intérieur - Bois Non mesurée NM Absence de revêtement 
Volet extérieur Bols Non mesurée NM Absence de revêtement 

Wc 
Nombre dunités de diagnostic: 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré O soit O % 

N Zone Unité de dionostic Substrat Revêtement apparent Locabsatlon mesure Mesure 
(mq/cirri  Etar de conservation Classement UD Observaéon 

22 Ptlnttres Buis Peinture mesure 1 037 
mesure 2 0,2 

- A Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- B Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- C Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elérnent récent 
- D Mur enduit penture Non mesurée NM Etémmnl récent 

24 Porte(Pl) bois Peinture pa$trerrrobite 039 ___________ 0 Huisserie 0.56 

Ptafond Bois Peinture mesure 1 034 o -- 
27 mesure2 011 

Cellier 
Nombre d'unités de diagnostic: 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de diensutic Substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure Etar de conservation Classement UD Observation 

28 Ptinthes bois Peinture mesure 1 0,6 o mesure 2 0,21 
- A Mur enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- B Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elémen)récent 
- C Mur enduit peinture Non mesurée - NM Etémentrécent 
- D Mur enduit peinbse Non mesurée - NM Elémevt récent 

30 Porte (Pli bols Peinture puitre mubde 0,6 0 HuisserIe 0.19 
32 Platond Bols Peinture mesurel ose O mesure 2 0,27 

Escalier 
Nombre d'unités de diagnostic:10 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit 0% 

N Zone Unité de dippiostic 5ubstrat Revéternent apparent Localisation mesure Mesure 
(ma Etar de conservation Clasuernert UD Observation 

34 Marches Bois Vemis mesure 1 0.1 O 35 mesure 2 0,48 
36 Contrernerches Bois Vernis mesure 1 0,16 
37 mesure 2 0,55 
- A Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- B Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elénrent récent 
- C Mur endurI peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- O Mur enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 

38 Fenêtre intérieure (Fi) trois Peinture partie mobIle 0,3 0 HuIsserie 052 
40 Fenêtre extérieure (Fl( bols Peinture partie mobile 0.2 o Huisterie 0,6 
- E Mur enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- F Mur enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 

Etage I -'Couloir 
Nombre d'unités de diagnostic : 9 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de dla,ostic Subslret Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
)mg(  Etat de conservation Classenrent UD Observation 

- A Mur enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- B Mur enduit peinture Non mesurée - NM Cément récent 
- C Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- O Mur enduit peinture Non mesurée - NM Etérnentrécent 

42 Porte (P1( bois Peinture pathe mobile 0,39 
43 HuIsserie 0.16 
44 Porte (P2) bois Peinture partie mobile 0.54 
45 Huisserie 0,11 
46 Porte (P3) buis Peinture partre mobile 0,06 0 47 HuIsserie 0,04 

Plafond Enduit Peinture mesure 1 0.58 s 49 mesure 2 0,57 
- E Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Cément récent 

tage I - Chambre I 
Nombre d'unités de diagnostic: 11 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : O soit O % 

N Zone Unité de dia,ostio Substrat Revêtement epparent Localisation mousse Mesure 
(mréc)  Etar de conservation Classement UD Observation 

50 Plinthes bols Peinture mesure 1 0,09 O mesure 2 0,09 
- A Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elérnert récent 
- B Mur enduit peinture Nonmesurée - NM Cérnenlrécent 
- C Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elémeril récent 
- O Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- E Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elémonlrécerrt 
- F Mur enduit peinture Non mesurée - NM Elérneut récent 
- O Mur enduit I peinture Non mesurée - NM ntémenlrécerit 

52 Porte(P1) bois Peinture partiemobile 0.43 
Huisserie 0.1 

54 D Mur Lambns Peinture partie basse (<1m) 0,5 o partie haute (u 1m) 0,02 
56 Platvnd enduit Peinture mesure 1 0,09 O 57 mesure 2 0.51 

Etage I - Chambre 2 
Nombre d'unités de diagnostic:15 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 epéré : O soit 0% 

N Zone Unité de dlalostic substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
lmq)  Etar de comnsemvution Classement UD Observation 

58 A Mur Enduit Peinture partie basse (u  1m) 0.28 o pethe haute (e 1m) 0.27 
60 B Mur Endulr Peinture partie basse (n 1m) 0,16 
61 partie haute (<1m) 0.22 

SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT 2 agorrce: pierre(atte, va(ence 26700 Pierrelatte I Tél. : 06 95 07 91 91 - E-mai): 
contact@diag-eopertise.fr  

NSIREN : 84821446600015 I Compagnie d'assurance : AXA n 10454186104 

8/14 
Rapport du: 
10/09/2020 

146 



Constat de risque d'exposition au plomb ° 20/IMO/0006 CREP 

C Mùr Enduit Peinture 
texte basse (u 1m) 0,31 o -— 

63 partie haute (n 1m) 0,18 
84 

D Mur Enduit Peinture Pas'hebse('S 1m) 0.04 o 
65 partiehautep-lm) 0.15 
66 Plinthes bois Peinture 

mesure 1 0,45 o 
mesure 2 0,24 

68 
Porte (Pi) bois Peinture 

5e mobile 055 
0 

HuIsserie 0,52 
70 

Fenêtre intérieure )FI) bois Peinture 
mobile _,__,partle 0.22 

0 
Huisserie 0,21 

72 
Fenêtre eot4rieure )F1) bois Peinture 

mobile ,,,,,_,,,patne 009 
0 

Huisserie 0.25 
74 

Fenittrerntérreum)F2) bois Peinture 
partie mobte 0,39 

0 
75 Huisserie 0,57 
76 Fenêtre extérieure )F2) bois Peinture 

mobite _,,____parbe 048 
0 

Huisserie 0,07 
- Volet intérieur Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Volet extérieur Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Volet Intérieur Bois Non mesurée - NM Absence de revêtement 
- Volet extérieur Bois Non mesurée - NM Absence de revétement 

-- Plafond enduri Peinture 
mesore I 005 o 79 mesure 2 0.04 

Etage I - Salle de bain avec wc 
Nomb e d'unités de diagnostic: 9 - Nombre dunités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit D % 

N Zone Unité de dianosIIc substrat Revêtement apparent Localisation mesure Mesure 
)m 

Etar de oonse,vatloo classement uo Observation 

96 
Plinthes Bois Vernis 

mesure 1 0.29 
O 97 mesure 2 0,3 

- A Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Etrirnent récent 
- B Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- c Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Elément récent 
- D Mur Enduit Peinture Non mesurée - NM Briment récent 

98 
Fenêtre intérieure (Fi) Bois Peinture partie mobile 0.25 o 99 Huisserie 0.47 

100 
Fenêtre extérieure (Fi) Bois Peinture 

partie mobite 0,23 o 101 HuIsserie 0,24 
102 Porte (PI) Bois Peinture partie mobile 0,34 

0 103 Huisserie 0,59 
104 

Piafond Enduit Peinture 
mesure 1 0,31 

105 mesure 2 0,35 

NM Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 
* L'état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation. 

Localisation des mesures sur croquis de repérage 

A/4 ?- 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 

6. Conclusion 

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant: 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
97 45 52 0 0 0 

% 100 46% i 54% 0% 0% 0% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de j 

/1' 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/1MO! 0006 CREP 

poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses: 
Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut d'accès 

Validité du constat: 
Du fait de l'absence de revêtement contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb 
à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
construction, il n'y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation. Le présent constat sera 
joint à chaque mutation 

Documents remis par le donneur d'ordre à ropérateur de repérage: 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Maître Tardy Nicolas 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50%  d'unités de diagnostic 
de classe 3 

NON L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de classe 3 

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

MflM Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
NON jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de santé 

d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque : Néant 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
ABCIDIA CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 -4e étage - BAL N° 
60011 - 102, route de Limours - 78470 Saint-Rémy-Iès-Chevreuse (détail sur 
wwwcofrac.fr programme n 04..4..11) 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 

Fait à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/2020 

Par: Mirat sylvain 

7. Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L. 1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8. Information sur les principales règlementations et recommandations en 
matière d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique : Articles L. 1334-1 à L.1334-12 et Articles R. 1334-1 à R.1334-13 (lutte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et J 2 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ; ,-( cc-C' 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 20/IMO/0006 CREP 

• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants; 
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
• Décret n° 93-41 du 11janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) 

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Equipements de travail) 

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à 
R.231-54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Editions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS, avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomb». 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
http://www.sante.ciouv.fr  (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement: 
http://www.loaement.cjouv.fr  

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
htto://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) 
http:J/www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9. Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous Informent: 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement! 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce 
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l'organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus 
tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
peut traverser le placenta et contaminer le foetus.

-, 
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Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, 
par grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dés qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer: 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est 
dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, 

nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille 

de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, 
afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout 
le logement et éventuellement le voisinage, 

Si vous êtes enceinte: 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb  

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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CEDI ACENVIRONNEMENT 
Lae5r ils E»ertbs .nsnsr :r)$e' 

AmiaAte Plomb - EeCtricitt - Peéiorrnane er9aUqRae Termites. 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 20/IMO/0006 
Date du repérage : 03/09/2020 

Références réglementaires 
Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation, Art. L. 1334-13, 

R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; Arrêtés du 
12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, arrêté du ir  juin 
2015. 

Immeuble bâti visité 
Adresse Rue 2 Place du 3eu de Paume 

Bât., escalier, niveau, appartement n', lot n°: 
T3 Lot numéro: NC, 

Code postal, ville .07800 La Voulte-sur-Rhône (France) 
Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro: 
NC, 

Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction 

T3 
Habitation (maison individuelle) 
< 1949 

Le propriétaire et le commanditaire 
Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : M. pinson 

Adresse : place du chateau 
07800 LA VOULTE SUR RHONE 

Le commanditaire Nom et prénom : Maître Tardy Nicolas 
Adresse : 14 avenue jean perrin 

30203 BAGNOLS SUR CEZE 

Le(s) signataire(s) 

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 

Personne(s) 
slgnataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Mirat sylvain 
Opérateur de 

repérage 

ABCIDIA CERTIFICATION 
Domaine de Saint Paul - 
Bat: A6 - 4e étage - BAL 
N° 60011 - 102, route de 
Umours - 78470 Saint-
Rémy-lês-Chevreuse 

Obtention 05/2020 
Échéance : 05/2027 

N' de certification : 20-2083 

Raison sociale de l'entreprise : SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT (Numero SIRET: 84821446600015) 
Adresse : 2 agence: pierrelatte, valence, 26700 Pierrelatte 
Désignation de la compagnie dassurance : AXA 
Numéro de police et date de validité : 10454186104 / 28/02/2021 

Le rapport de repérage 
Date d'émission du rapport de repérage : 10/09/2020, remis au propriétaire le 10/09/2020 

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 12 pages, la conclusion est située en page 2. 
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3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3 L'objectif de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Ecarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.0 Identification des matériaux repérés de la liste A et B 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
6 Signatures 
7 Annexes 

1. — Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A: Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré 

- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des 
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 
l'absence d'amiante: 

Localisation Parties du local Raison 
sous-sol - Cave Toutes Absence de def 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu être sondes, des investigations 
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante, Les obligations 
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 R.1334-18 du Code de la 
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12 
Décembre 2012 (Listes "A' et "B"), De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés 
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en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce 

dernier sera à la charge du vendeur. 

2. - Le(s) Iaboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse:  
Numéro de l'accréditation Cofrac:  

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 
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Le programme de repérage est défini à 
minima par l'Annexe 13.9 (liste A et B) du 
Code de la santé publique et se limite pour 
une mission normale à la recherche de matériaux et produits contenant de l'amiante dans les 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du 
constat établi à l'occasion de la vente de 
tout ou partie d'un immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la 
mission 

L'article L 271-4 du code de la construction 
et de l'habitation prévoit qu' «en cas de 
vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, 
un dossier de diagnostic technique, fourni 
par le vendeur, est annexé à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte 
authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique 
est annexé au cahier des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique 
comprend, entre autres, «l'état 
mentionnant la présence ou l'absence de 
matériaux ou produits contenant de 
l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se 
veut conforme aux textes réglementaires de 
référence mentionnés en page de 
couverture du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et 
de localiser les matériaux et produits 
contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est 
l'annexe 13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de 
la mission réglementaire 

composants etÀ?  
SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte ,valence 26700 Pierrelatte I Tél. :0695079191 - E-mail: 

contacti4diag-expertise.fr 
NSIREN : 84821446600015 I compagnie d'assurance : AXA n' 10454186104 
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parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes 

Composant de la construction Partie du composant ayant été Inspecté 
(DesCiOfl) Sur demande ou sur information 

Néant - 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Séjour, 
Cuisine, 
Wc, 
Cellier, 

Escalier, 
Etage 1 - Chambre 2, 
Etage 1 - Chambre 1, 
Etage 1 - Couloir, 
Etage 1 - Salle de bain avec wc 

Localisation Description 

Néant 

4. — Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recterche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 
physiques mises en place 

- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux partes de l'immeuble bâti 
en toute sécurité 

Observations 
Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : 10/09/2020 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 03/09/2020 
Heure d'arrivée : 12 h 05 
Durée du repérage : 1 h O 
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage Maître Tardy Nicolas 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés. 

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réalisé avant Intervention sur site - - X 
Vide sanitaire accessible X 
combles ou toiture accessibles et visitables X 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention. 

5. — Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte ,valence 26700 Pierrelatte I Tél. 05 95 07 9191 - E-mail: 
contact@cllag-enpertise.fr  

NSIREN : 84821446600015 I Compagnie d'assurance : AXA n' 10454186104 
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Matériaux ou produits contenant de l'amiante 
Conclusion 

(justification) Localisation Identifiant + Description Etat de conservation" et préconisations5  

Néant 

Constat de repérage Amiante n° 20/IMO/0006 , )Amiante 

     

Localisation Identifiant + Description Conclusiøn 
(justification) 

Etat de 
conservation 

Commentaires 

Néant 

    

     

Aucun autre matériau de la liste A n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description Conclusion 
(justification) 

Etat de 
conservation 

Commentaires 

Wc; Étage 1 - Salie de bain avec mc 

Jdentiflnnt: MOOI Maténau ou 
produit qw par 

nature ne 
contient pas 
d'amiante 

Pcnlotion' Conduits en pvc 
Comoosunt de In construction: Conduits de 
fluides iair, eau, autres fluldesi 
Partie â sonder: Conduits 
Sondane visuel 

Aucun autre matériau de la liste B n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2,6 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
* détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 
Néant 

SAS CEDi cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierreiatte , valence 26700 Pierrelatte I Tél. : 0695 07 91 91 - E-mail: 

contact@diag-expertise.fr  
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6. - Signatures 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 
CERTIFICATION Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route 
de Limours - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr  programme 
n 04.4..11) 

Fait à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/ 2020 

Par : Mirat sylvain 

Signature du représentant: 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n°  20/IMO/0006 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par I'ADEME, directement accessible sur le site Internet 
www.sinoe.org, 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1 Schéma de repérage 

7.2 Rapports dessais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Documents annexés au présent rapport 
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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SAS CEDI cabinet independant AC 
ENVIRONNEMENT, auteur: Mirat sylvain 
Dossier n 20/IMO/0006 du 03/09/2020 

Adresse du bien : 2 Place du Jeu de Paume 07800 La Voulte-sur-Rhône France  

Constat de repérage Amiante ° 20/IMO/0006 I)AmuariIe 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
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1 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : SAS CEDI cabinet independant AC 
ENVIRONNEMENT, auteur: Mirat sylvain 

Dossier flu  20/IMO/ 0006 du 03/09/2020 
Adresse du bien : 2 Place du Jeu de Paume 07800 La Voulte-sur-Rhône France 

Légende 

À34 
SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte ,valence 26700 Pierrelatte I Tél. :0695079191 - E-mail 
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Localisation Description composant de la construction Identifiant et prélèvement Parties du 
Composant 

Constat de repérage Amiante n° 20/IMO/0006 )Amiante 

Conduit en fibro-ciment Dalles de sol 

Nom du propriétaire 
M. pinson 

Adresse du bien 
2 Place du 3eu de Paume 

07800 
La Voulte-sur-Rh6ne (France) 

O Conduit autre que 
fibro-ciment Caelage i....i 

i•uumi 

findes Colle de revêtement • 

Dépôt de Maténaux 
contenant de l'amiante 

Dalles de faux-plafond 

Â 

Maténau ou produit sur 
lequel un doute persiste 

Toiture en fibro-ciment 

a 

Présence d'amiante ure en maténaux 
Toit composites 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements: 

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai na été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents decirés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 10  Il existe un système de ventilation par 1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène Insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est telle que celui-ci évaluée, 
fenêtres, ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
20 Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante, 2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
qui présente une (ou plusieurs) façade(s) ou un système de ventilation par extraction dont 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 2° Il existe un système de ventilation avec la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 

reprlse(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

contenant de l'amiante, 

30 Il existe un système de ventilation par ' - 
insufflation d'air dans le local et 

SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT 2 agence: pierrelatte valence 26700 Pierrelatte I Tél. :0695079191-E-mail: 
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orientation du Jet dair est telle que celui-ci 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenna sera considérée comme faible dans les 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond situations où le faux plafond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
rand possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
plafond contenant de l'amiante (ex hall dans un lieu très fréquenté (ex : dégradé par les occupants os se trouve dans 
industriel, gymnase, discothèque...). supermarché, piscine, théétre,...). un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
Aucune évaluation na été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risgue de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante ne présente pas ou très peu de 
nuque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'environnement du matériau contenant de 
l'amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau. 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré; 
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, salon qu'elie est exceptlonnelle/ralbie ou quotldienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

74 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, 
le propriétaire met en oeuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est 
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de 
la dernière évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La 
personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empousslèrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article R1334-25, dans un délai de 
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre 
accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en oeuvre selon les modalités prévues à l'article R, 1334-
29, 

Article R1334-28 Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est inférieur ou égal à la 
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 
de la liste A contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

SI le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 
propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retraIt de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en oeuvre afin de réduire 
l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement 
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits 
concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à 
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empousslèrement ou de la dernière 
évaluation de l'état de Conservation, des mesures conservatoires mises en oeuvres, et, dans un délai de douze mols, des travaux à 
réaliser et de l'échéancier proposé. 
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Constat de repérage Amiante n° 20/IMO/0006 Amiante 

Article R,i334-29-3: 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'artide R.1334-23, avant toute restitution des locaux 
traités, à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, 
à une mesure du niveau d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur 
ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à 
une évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté 
mentionné à l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 
ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante Sont effectués 
à l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen 
visuel et à la mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

I. Réalisation d'une u'  évaluation oériodiuue lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une 
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à 
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas écheant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

2  éalisatlon d'une u' action corrective de oremier niveau u', lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la 
nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de 
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à 
e) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer; b) Procéder à la mies en 
oeuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection 
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de 
l'amiante restant accessibles dans la même zone 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection 
demeurent en bon état de conservation. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

3. ,éalisatlon d'une • action corrective de second niveau u'. qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit 
ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-cl sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; - - 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en 
bon état de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Autres documents 
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CEDI ACENVRONNEMENT 
rar r t-'j I' ,rU r•nh- 

Arnlnt Plomb Etrldt& Pormnce énergelqia' Gai 

Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier 20/IMO/0006 
Date du repérage 03/09/2020 

Heure d'arrivée 12 h 05 
Durée du repérage 1 hO 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 U et V, de la 
loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d'habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Département Ardèche 
Adresse 2 Place du Jeu de Paume 
Commune : 07800 La Voulte-sur-Rh6ne (France) 

Références cadastrales non 
communiquées Parcelle numéro: NC, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
T3 Lot numéro: NC, 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client 
Nom et prénom :. M. pinson 
Adresse :  place du chateau 

07800 LA VOULTE SUR RHONE 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Nom et prénom Maitre Tardy Nicolas 
Adresse : 14 avenue jean perrin 

30203 BAGNOLS SUR CEZE 

Repérage 

Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans 
démontage ni destruction 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Mirat sylvain 
Raison sociale et nom de l'entreprise SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT 
Adresse 2 agence: pierrelatte, valence 

26700 Pierrelatte 
Numéro SIRET- 84821446600015 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité :  10454186104 / 28/02/2021 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 67.43 m2  (soixante-sept mètres carrés quarante-trois) 

À3  
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Loi 
Carrez Certificat de superficie n° 20/IMO/0006 

Résultat du repérage 

Date du repérage 03/09/2020 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Maître Tardy Nicolas 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez 

Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie privative au 
sens Carrez Commentéires 

Séjour 32.12 
Cuisine 11.27 
Wc 1.5 
cellier 2.25 
Étage 1 - chambre z 4.7 

Étage 1 - chambre 1 7.13 
Étage 1 - couloIr 4.08 

Étage 1 - Salle de bain avec wc 4.38 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 67.43 m2  (soixante-sept mètres carrés quarante-trois) 

Fait à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/2020 

Par: Mirat sylvain 

Aucun document n'a été mis en annexe 

SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte ,valence 26700 Pierrelatte I Tél. 0695 07 9191 E-mail 
contactcg)diag-expertise.fr 

NSIREN : 84821446600015 I compagnie d'assurance : AXA n' 10454186104 

2/4 
Rapport du: 

10/09/2020 



Loi 
Carrez Certificat de superficie ° 20/IMO/c1006 
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Numero d'enregistrement ADEME : 2007V2001 161E 

Diagnostic 

CEDI 
- Plomb 

ACENViRONNEMENT 
l*tric rh)fpJjn éneîgetiqt't 

de performance énergétique —logement (6.2) 

N 20/IMO/0006 
Valable us u'au 02/09/2030 
Type debâtiment: Habitation (parties pnvatives 

d immeuble collectif) 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable 67,5 m2  
Adresse: 2 Place du Jeu de Paume 

(T3, N° de lot:) 
07800 La Voulte-sur-Rhône 
(France) 

Date (visite): 03/09/2020 
Diagnostiqueur: Mirat sylvain 
Certification : ABCIDIA CERTIFICATION n20-2083 obtenue le 

signature: 

_J 

Propriétaire: 
Nom: M. pinson 
Adresse: place du chateau 

07800 LA VOULTE SUR RHONE 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu): 
Nom•  
Adresse:  

Consommations annuelles par énerqie 

Le diagnostiqueur na pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour te chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: - kWhcp/m 2.an Estimation des émissions: - kgeqco2/m2.an 
Logement économe Logement Faible émission de GES Logement 

sA 

51à90 B 6à10 Bi  
91à 150 C i3 11à20 C 

151 à 230 D 
1

, 

 

231à330 ç( \% 

331à450 4S 2' F 

>450 - G- 
Logemnt énergivore 

>80 G 
Forte é,iission de GES 
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Chauffage et refroidissement 
Système de chauffage: 
Poêle / Insert bois (système 
individuel) 

Système de refroidissement: 
Néant 

Eau chaude sanitaire, ventilation 
Système de production d'ECS 
Chauffe-eau électrique (système 
individuel) 

Système de ventilation 
Naturelle par conduit 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières Joint: 
Néant 

Numero d'enregistrement ADEME : 2007V2001161E 

Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Descriptif du loqementet de ses équipements  

Logement 
Murs: 
Mur en moellons et remplissage d'épaisseur 60 cm donnant sur 
l'extérieur 
Mur en moellons et remplissage donnant sur un local chauffé  
Toiture: 
Combles aménagés sous rampants donnant sur rexténeur  
Menuiseries: 
Porte(s) pvc avec double vitrage 
Porte(s) bois avec 30-60% de vitrage simple 
Fenêtres battantes bois double vitrage avec volets battants bois 
Plancher bas: 
Dalle béton donnant sur un local chauffé 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 
Énergies renouvelables  
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables: 
Poêle I Insert bois (système individuel)  

Pourquoi un diaqnostic  
- Pour informer le futur locataire ou acheteur; 
- Pour comparer différents logements entre eux; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Usages recensés  
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l'étiquette énerqie  
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : Quantité indéterminée 

Énerqie finale et énerqie primaire  
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l'énerqie et des conventions de calcul  
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l'énergie en date du... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
l'Énergie constate au niveau national. 

Énerqies renouvelables  
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installés à demeure. 
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Numero d'enregistrement ADEME : 2007V2001161 E 

Diagnostic de perîormance énergétique —logement (6.2) 

Conseils pour un_bon usaqe 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffaqe  
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
à maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19°C quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
de 5 à 10% d'énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire  
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur 

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

- Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée: 
- Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été  
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 

pour rafraîchir. 

Autres usaqes 

Eclairage: 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique!audiovisuel: 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager (cuisson, réfrigération,...): 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A~, 

A++,...). 

46I 
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Numero d'enreistrement ADEME 2007V2001161 E 

Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 
Recommandation : Envisager la mise en place d'une horloge de programmation 
pour le système de chauffage. 

Installation d'un programmateur Détail : On choisira de préférence un programmateur simple d'emploi. II existe 30% 
des thermostats à commande radio pour éviter les câbles de liaison et certains 
ont une commande téléphonique intégrée pour un pilotage à distance. 

Recommandation: Envisager l'installation d'une pompe à chaleur air/eau. 
Détail : La pompe à chaleur air/eau prélève la chaleur présente dans l'air 
extérieur pour chauffer de l'eau, afin d'assurer les besoins de chauffage et d'eau Envisager linstallation dune pompe
chaude sanitaire de votre logement. En remplacement ou en complément de 30% 

à cha eur air eau
votre chaudière fioul ou gaz, les pompes à chaleur air/eau constituent une 
alternative économique et écologique aux chaudières classiques, tout en 
assurant votre confort. 

Çommentaires 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures annuelle de 
l'ancien occupent ne sont pas disponible. 

Références réglementaires et logiciel utilisés Article L134-4-2 du CCH et décret n°2011-807 du 5juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-
1114,2008-1175; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5; décret 2006-1147 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste  eie.aso 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y 
www.impots.ciouv.fr  

Pour plus d'informations : www.developement-durable.gouv.fr  ou www.ademe.fr  

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 
CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de Limours - 
78470 Saint-Rémy-Iès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr  programme n°4-4-11) 
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% CEDI ACENVIRONNEMENT 
"fr' ':'" r'hdlr 
Amiante Plomb EtricIti Ptormance rqélql i'errrRIt 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 20/IMO/0006 
Date du repérage : 03/09/2020 

Heure d'arrivée 12 h 05 
Durée du repérage : 1 h O 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-1O et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur. Cet état de l'installation intérieure d'électricité a une durée de validité de 3 ans. 

1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble :  Maison Individuelle 
Adresse:  2 Place du 3eu de Paume 
Commune :  07800 La Voulte-sur-Rhône (France) 
Département Ardèche 
Référence cadastrale :  Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro: MC,, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: 

T3 Lot numéro: NC, 
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Année de Construction :  < 1949 
Année de l'installation :  < 1949 
Distributeur d'électricité  Engie 
Parties du bien non visitées Sous-Sol - Cave (Absence de clef) 

2. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom :  Maître Tardy Nicolas 
Adresse :  14 avenue jean perrin 

30203 BAGNOLS SUR CEZE 
Téléphone et adresse internet :  Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Autre 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom :  M. pinson 
Adresse :  place du chateau 

07800 LA VOULTE SUR RHONE 

3. — Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Nom et prénom : Mirat sylvain 
Raison sociale et nom de l'entreprise SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT 
Adresse : 2 agence: plerrelatte , valence 

26700 Pierrelatte 
Numéro SIRET 84821446600015 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité :  10454186104 / 28/02/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA CERTIFICATION le 
05/2020 jusqu'au 05/2027. (Certification de compétence 20-2083) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 20/IMO/0006 Electricità 

4. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 

> les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 

5. - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

D L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

ÎI L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants:  

D L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

D Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

Ll Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

D La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

11 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 
Protection mécanique des conducteurs. 

EI Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Domaines Anomalies Photo 

3. Dispositif de protection 
contre les surintensités adapté 
a la section des conducteurs 

sur chaque circuit 

La section des conducteurs de la canalisation alimentant le seul 
tableau n'est pas adaptée au courant de réglage du disjoncteur 
e ranc ement.

. . 
Remarques r Presence de conducteurs d alimentation de 

. . . . 
section inadaptee au courant assigne du disjoncteur principal 

. . . . . . . . 
place en amont ; Faire intervenir un electricien qualifie afin de 
remplacer les conducteurs inadaptés 

\ 

I! 

-i 

5. Matériels électriques 
presentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

L'Enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou 
deterioree 
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont 
l'enveloppe présente des détériorations ; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant 
des détériorations 

- - 
- 

4"  
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Domaines Anomalies relatives aux installations particulières 
Néant 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 20/IMO/0006 Electricitô 

Domaines Anomalies Photo 

L'isolant d'au moins un conducteur est dégradé. 
Remarques Présence de conducteurs dont l'isolant présente 
des détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afin 
de remplacer les conducteurs dont l'isolant présente des 
détériorations 

J 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec 
une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels 
présentant des parties actives nues sous tension 

--,. 

:' 

g e 

L'installation comporte au moins un matériel électrique 

Remaques:Prsence de matériel électrique inadapté à l'usage 
Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les 

matériels inadaptés par du matériel autorisé 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 
conducteurs 

Au moins un conducteur isolé n'est pas placé sur toute sa 
longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa 
pénétration dans le matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques Présence de conducteurs électriques non protégés 
mécaniquement; Faire intervenir un électricien qualifié afin 
d'installer des protections mécanique sur les conducteurs non 
protégés 

:-? 

Anomalies relatives aux installations particulières:  
D Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 

D Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Jnformations complémentaires:  
EI Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

Domaines Informations complémentaires 
IC. Socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel 

résiduel à haute sensibilité 

Une partie seulement de l'installation électrique est protégée par au moins un 
dispositif différentiel à haute sensibilité = 30 mA 

À  
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 20/IMO/0006 Electricitô 

6. — Avertissement particulier 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 
2. Dispositif de protection 
différentiel à origine de 

l'installation / Prise de terre et 
installation de mise à la terre 

Constitution et mise en oeuvre 
Point à vérifier : Présence d'un conducteur de terre 

Caractéristiques techniques 
Point à vérifier : Section du conducteur de terre satisfaisante 

Constitution et mise en oeuvre 
Point à vérifier : Qualité satisfaisante de la connexion du conducteur de terre, de 
la liaison équipotentielle principale, du conducteur principal de protection, sur la 
borne ou barrette de terre principale 

P1/P2. Appareils d'utilisation 
situés dans des parties 

communes et alimentés depuis 
la partie privative ou 

inversement 

Protection des matériels électriques par dispositif à courant différentiel-résiduel à 
haute sensibilité 3OmA (si non alimentés en TBTS) 
Point à vérifier : Installation électrique issue de la partie privative, alimentant des 
matériels d'utilisation placés dans les parties communes, mise en oeuvre 
correctement 

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification: 

Sous-Sol - Cave (Absence de clef) 

7. — Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

Constatations supplémentaires : L ensemble de I installation éléctrique n'a pu être contrôlé dans sa 
totalité car certaines piéces du bien sont trés encombrées. 

Néant 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 
CERTIFICATION - Domaine de Saint Paul - Bat: A6 - 4e étage - BAL N° 60011 - 102, route de 
Limours - 78470 Saint-Rémy-Iès-Chevreuse (détail sur www.cofrac.fr  programme n 04..4..11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 03/09/2020 
Etat rédigé à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/2020 

Par: Mirat sylvain 

 

Signature du représentant: 

 

 

SAS CEDI cabinet independant AC ENVIRONNEMENT I 2 agence: pierrelatte , valence 26700 Pierrelatte Tél. 0695 07 9191 - E-mail 
contact(5diag-expertise.fr 

NSIREN :84821446600015 I Compagnie d'assurance: AXA n 10454186104 

4/7 
Rapport du: 

10/09/2020 



Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 20/IMO/0006 61Oc incité 

8. - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, 
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), dincendie ou d'intervention sur I'instailation électrique. 

Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à 
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielie peut être ia cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, 
permettent de protéger les conducteurs et câbles éiectriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop éievé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Eue permet d'éviter, iors d'un défaut, que le corps 
humain ne Soit traversé par un courant éiectrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de l'instailation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de limIter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 
lorsque celui-ci est mouiilé ou immergé. 
Le non-respect de couac-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues soue tension sont 
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, 
matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'éiectrisatlon, voire d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou Inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptée à 
l'usage que l'on veut en faire, Ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'instailatlon électrique 
issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs éiectriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouiilé ou immergé. Le non-respect de ceiles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'instaliation électrique ou du circuit concerné, dès i'apparition d'un 
courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (teiie que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou ie défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures dassiques de 
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de Courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter i'introduction, en 
particuiler par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socie de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûiures graves et/ ou 
l'électrisation, voire l'éiectrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, 
voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mêles non isoiées d'un cordon d'alimentation. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 20/IMO/0006 Electricité 

Annexe - Photos 
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Photo du Compteur électrique 
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Photo PhEIe001 
Libellé de anomalie : B4.3 fi La section des conducteurs de la 
canalisation alimentant le seul tableau n'est pas adaptée au courant de 
réglage du disjoncteur de branchement. 
Remarques Présence de conducteurs d'alimentation de section inadaptée 
au courant assigné du disjoncteur principal placé en amont; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les conducteurs 
inadaptés 

-, 

- -- 

-, 

- 

- - 

- 
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Photo PhEleOO2 
Ubellé de l'anomalie : 87.3 a L'Enveloppe d'au moins un matériel est 
manquante ou détériorée. 
Remarques : Présence de matériel électrique en place dont l'enveloppe 
présente des détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de 
remplacer les matériels présentant des détériorations 

j 

"..V 

. 
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' 
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Photo PhEleO03 
Libellé de l'anomalie : 87.3 b L'isolant d'au moins un conducteur est 
dégradé. 
Remarques Présence de conducteurs dont l'isolant présente des 
détériorations ; Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les 
conducteurs dont l'isolant présente des détériorations 

-. . J 

• - 
r 

. 

» 
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Photo PhEle0O4 
Libellé de l'anomalie : 88.3 e Au moins un conducteur isolé n'est pas placé 
sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans 
le matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques Présence de conducteurs électriques non protégés 
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des 
protections mécanique sur les conducteurs non protégés 

iii 
/IU 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 20/IMO/0006 Elcclricité 
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Photo PhEleOO5 
Libellé de l'anomalie 87.3 d L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques Présence de connexion de matériel électrique présentant des 
parties actives nues sous tension Faire intervenir un électricien qualifié 
afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous 
tension 

V::  

Photo PhEleOO6 
Libellé de l'anomalie B8.3 b L'installation comporte au moins un matériel 
electrique inadapte a I usage 
Remarques Presence de materiel electrique inadapte a I usage Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels inadaptés 
par du materiel autorise 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Signature de l'opérateur de diagnostics 

CEDI ACENVRONNEMENT 
LU,1efIets2qcsE r—:atIe 

Amlate Plomb Eetticlt Perforrnanc rgtlque - Trrnite 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° 20/IMO/0006 relatif à l'immeuble bâti 

visité situé au : 2 Place du Jeu de Paume 07800 La Voulte-sur-Rhône (France). 

3e soussigné, Mirat sylvain, technicien diagnostiqueur pour la société SAS CEDI cabinet independant 
AC ENVIRONNEMENT atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code 
de la Construction, à savoir 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Amiante Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 05/2027 

DPE Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 05/2027 

Gaz Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 03/2027 

Plomb Mirat sylvain ASCIDIA CERTIFICATION 20-2083 03/2027 

Termites Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 05/2027 

Electricité Mirat sylvain ABCIDIA CERTIFICATION 20-2083 05/2027 

Habilitation 
Electricité HOVBO Mirat sylvain Habilitation NFC18-510 HOVBO 8/2021 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10454186104 valable jusqu'au 28/02/2021) permettant de couvrir les conséquences 
d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire ou son 
mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 
lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer res états, constats et 
diagnostics composant le dossier. 

- analyseur de plombs protec n°3238 

Fait à La Voulte-sur-Rhône, le 03/09/2020 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habitation 
o Les documents prévus aux 1° à 4° et au 60  de l'article L 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions, Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. u' 
Article L272-3 du Code de la Construction et de l'Habitation 

Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-cl lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulIère au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier.

/tJ7) 
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Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L125-5 â 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence : 2011M010006 Date de réalisation : 10septembre 2020 (Valable 6 mois) 

Selon les informations mises â disposition par arrêté préfectoral: 

N 07-2018-12-11.002 du 11 décembre 2018. 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

2 Place du Jeu de Pauma 

07800 La Voulte.sur-Rhône 

Vendeur 

M. pinson 

Acquéreur 

M. 

SYNTHESE 

A ce Jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire. 

Votre commune Votre Immeuble 

Type Nature du risque Etat dola procédure Date Concerné Travaux Réf. 

PPRn Inondtlon approuve 0210912013 non non p.4 

PPRm Risque mimer 
Effondrement Incalisé 

approuvé 2411112096 non non p4 

PPRm Rinqon minier 
Tassement lié aux tranaon milliers 

approuvé 2411112016 non non p.5 

PPRn, Risque minier 
Glissement 

upproové 2411112016 non non p.$ 

PPRn Inondation opprosvê 1710312004 non 1100 p.6  

SIS Pollution des sots approuve 0410312020 non - 

Zonage de slsmlcfté :3 - Medérée' oui - - 

Zonage du poten6et radon : 2-Faible auec facteur de transfnrt' con - - 

Secteur d'lnforma lion sur les So/s. 

Zonage sismique de la Franco d'eprtis l'annexe des articles P563-! é 8 du Code de l'Environnement modifiés perles Décrets n'2010-1254 
et n20 101255 dl, 22 octobre 2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles égles de covslruclion parasismique - EUROCODE 81, 

Situation de l'irrlmeuble au egard des zones à potentiel radon du lemtoire français définies à l'article R. 1333-29 du code de la sallié publique 
modifié parle Décret 02018-434 du 4juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 luin 2010. 

J,IÇRL 
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Informations complémentaires Zone 

Zonage du retrait-gonflement des argiles Aléa Moyen (2) 

Plan dExposition au Bruit* Non concerné 

lnfonnalion cwlogrephlque cousultab/e en ma/lle et en ligne à Iad,esse suWantn httpsJMww.geopollail.gouv.fr/donneeo/plan4enpos/bonau-bruit-peb  
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Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

on opprr:d1170 '3es articles L.125-S d 7. P..125-26.8563-461 D 563-8-1 du Code de l'er's'ironnernerd xl de rarlicle L 74-5 'Su nocmau Code minier 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques 
concernant immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 07.2018.12-Il-002 du 11/12/2018 

S'duotion du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le 10/09/2020 

2. Adresse 

2 Place du Jeu de Paume 

07800 La Voulto-sur'Rlrône 

 

3. Situation de rimmeuble au regard de plans de prévention des risques naturels lPPRnl 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn prescrit non 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn apptlqué par anticipation ':. non 

L'immeuble est situé dans te périmètre d'un PPRn approuvé 'v non 

Les loques naturels pris en compte sont liés à lluvc'»v zse'' neruntpe' robot noue pnveédnne POt.,, W c,nn,unel 

Inondallon IlTi 

L'immeuble est Concerné par des prescriptions de travaux dons le règlement du ou des PPRn -, non 

4. SItuation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers (PPRm] 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit non 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un FPRm appliqué par anticipation non 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé '-. non 

Les risques miniers pris en Compte Sont lés à lin,,mmpu' lusses, I5*9e4 ,tnuO l,n664ie POt 655 '-nesnonpl 

Eflondrernenl Tassement E] 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm non 

5, SItuation de rzmmeuble au regard de plans de prévention dec risques technologiques (PPRtj 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRt approuvé ' non 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit non 
Les risques technalogiqueu pris cri compte sont liés à: lio,uaoo'uaé. nu roules, r06e1v0,',, pus,,vdnu ppp vu, On u0x50um5 

L'immeuble esi situé en secteur d'espropriation ou de délaissement non 
L'immeuble est situé en zone de prescription non 

6, SItuation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
,,5.n)CSC.ol,Ø','j,". '. L'Ç5uIQ5,,.pI,J, ,'r.....i.nn,-v,,.m.,ntm,,,$r,4,uyrA,,.,,or,II,,,i,vri,,')JI,)I2S5'uviO,',v 5,,4v::lc. 

L'immeuble est sIiu dons une commune de sismicité: . ." Modérée 
- " zone 3 [] 

7, SituatIon de rlmmeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon 
rs.nsci"nl,odn ncW,,I/i-?Se,',-od ol.,,,,.,o ,n1v7s55-O.,uve6Jb ,.y,fl poul,nurn,410. -nIvc,'etnoIe-4/4'tv';Ivu,7)I5 
L'immeuble se situe dons une Zone à Potentiel Radon: FaIbl, avec Secteur de transfert 

zone Z 

8, Information relative aux sinistres indemnisés par rassurance suite à une catastrophe naturelle 
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant b réalisation de la vente 

9. SItuation de l'immeuble ou regard de la pollution des sols 

L'immeuble eut situé dons un Secteui d'Information sur les Sols (SlSl 
.-,lv,,in. ,,lC.rnns.n..rLns. OOfl5t,nN 0,1,5e?.. .:noCmoI5u.?)i7.scsaupd,03/)y,5)..n.iov?,-,..,I,a,de' ,r u,u,, 

oui E] non E] 

oui E] fait 

Parties concernées 

Vendeur M, pinson à te 

Acquéreur à le 

uv-nt.vn 5% 's'n,ptiueni pas d'nL.ieIiun uudvniendell,v,, nginnrenln.e so,IiouI'nre. In. nie,. con,su: ou u,énobles .5up peuvent bite 0950'*. dc,» les di,'vrS ducuu,eflir d'Inrun,cien 
pnevenilcn et consonne, le bOnn 5'nm,biier ne sent pua rnunthnne, par net 41,1 

ÀJ 



Non concerné* 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmétre d'une zone à risques 

Inondation 
PPRn Inondation, approuvé le 02/09/2013 

Risque minier 
PPRm Effondrement localisé, approuvé le 24/11/2018 (multirisque) 

Non concerné* 
'Limmeuble n'est pas situé dans le pénmétre d'une zone à osques 

* 

\// /'\ 

// \ 

V 

-i__•.,-------.'  •\ 
L " 

o 

:: 

La carte cri-dessus est un eutrail de la carte officielle fournie parles services de !'Elat 

Elle est disponible en intégralité dams les annexes de ce rapport 

10septembre2020 
2 Place du Jeu de Paume - 
07800 La Voulte-Sur-Rhône 

Commande M. pinson 
Réf. 2011M010000 - Page 5115 

La carte ci-dessus est un cuirait de la carte officielle fournie parles services de l'Etat. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

i _/

J

À ir 
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Risque minier Non concerné* 
PPRm Tassement lié aux travaux miniers, approuvé le 24/11/2016 • L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone â osques 

(multirisque) 

( 

// 

-1' / 

____ 

J' r)' / J é  

Risque minier 
PPRm Glissement, approuvé le 24/11/2016 (multirisque) 

Non concerné* 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques 

    

— Elle est disponible en inté ra lité dans les annexes de ce rapport 

La carte tu-dessus est un extrait de la carte officielle fournie parles services de l'Etat. 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie parles services de l'Efat. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport 

_/ / •4S 
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble 
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par: 

Le PPRn Inondation, approuvé le 17/03/2004 

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 04/03/2020 

Àfl- 
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Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la 

case correspondante dans la colonne 'Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque Début Fin JO Indemnisé 

Sécheresse et rélrydrata8on .Tassementu c8ffen8ds 01/07/2017 30/0912017 05/07/2018 0 
Par une crue (déberdement de coure seau) - Par ruissellement et cuidée de boue 01/12/2003 02/12/2003 13/12/2003 D 
Par une crue Idébordement de cotte d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 28108/2003 29/08/2003 20/12/2003 

Par une crue ldébordement de casas d'eau) - Par ruissellement et collée de boue 24/11/2002 26/11/2002 07/02/2003 

Par une crue (débordement de cours d'eaul - Par ruissellement et coulée de boue 16/11/2002 17/11/2002 07102/2003 

Par une croie (débordement de couru d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 22/03/2001 24/03/2001 28/04/2001 

Parues unie (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement er coulée de boue 06/01/1994 11/01/1994 29/04/1994 

Par une crue (débordement de cotes d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 01/10/1993 14/10/1993 30/12/1993 

Par une crue (débordement de cours d'eaul - Par ruissellement et coulée de boue 22/09/1992 22/09/1992 13/10/1992 

Par une crue )débnrdement de cours d'eaul - Par ruissellement et coulée de boue 30/09/1990 01/10/1990 0710211991 

Par une crue (débordement de cours d'eau) Par ruisselleme tel coulée de boue 17/05/1983 31/05/1983 05/0811983 

Tempèle lventl 06/Ii/1902 10/11/1982 19/11/1982 

Pour es savoir plus, ohaouo peur oon,unrr en prérecruee ou en marrie, le dossier dépa,remenral air les risques majeurs, k dooime,rt d'infonnatlon comnrueel suries dsqaes .asJ.ars et ai, 
Interner, k porrul dêdil à ta prévoebon des risques majeur,: uwhu.pnrnuem 

Préfecture: Privas - Ardèche Adresse de l'immeuble: 

Commune : La Voulte-sur-Rhône 2 Place du Jeu de Paume 

07800 La Vouite-sur-Rhône 

France 

Etab)i le 

Vendeur: Acquéreur: 

M. pinson M. 

y1,f 

D. 
D 

D 
D 
D 
D 
D 
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Prescriptions de travaux 

Documents de référence 

Conclusions 

L'Etat des Risques en date du 10/09/2020 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêtit 

préfectoral n07-2018-12-11-002 en date du 11/12/2018 en matiêre d'obligation d'information Acquéreur Locataire sur les 
Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'information, le BIEN est ainsi concerné par 

- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et parla réglementation de construction parasismique EUROCODE 8 

Le BIEN est également concerné par 

- L'aléa retrait-gonflement des argtes (aléa Moyen) 

Sommaire des annexes 
> Arrêté Préfectoral départemental n 07-2018-12-11-002 du 11 décembre 2018 

> Cartographies: 

- Cartographie réglementaire du PPRn Inondation, approuvé le 02/09/2013 

- Cartographie réglementaire du PPRm multirisque, approuvé le 241111201e 

- Cartographie réglementaire du PPRm multirisque, approuvé le 24/11/2016 

- Cartographie réglementaire du PPRm multirisque, approuvé le 24/11/2016 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

A titre indicatif, ces prèces sont jointes au présent rapport. 

Aucune 

Aucun 



RPu8UOJJs FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ARDÈCHE 

Direction départementale 
des territoires 

Service Urbanisme 
etTerritoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL no O .2 o 'J ) oo& 

relatif à l'information des acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers sur les 
risques naturels et technologiques majeurs et les risques miniers 

Le préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5; 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le décret n° 2004-3 74 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique; 

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du 
territoire français; 

VU l'arrêté préfectoral n°07-2018-06-26-001 du 26 juin 2018 relatif à l'information des 
acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs et les risques miniers; 

VU l'arrêté préfectoral n°Pref-07-20 17-01-31-020 du 31 janvier 2017 relatif à l'information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
majeurs; 

VU l'arrêté préfectoral n°07-2018-11-12-009 du 12 novembre 2018 portant délégation de 
signature au Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche; 

VTJ l'arrêté préfectoral n°07-2018-11-19-002 du 19 novembre 2018 portant subdélégation de 
signature; 

SUR PROPOSITION DU Secrétaire Général de la préfecture de l'Ardèche; 

ARRETE 

ARTICLE 1:  

La liste des risques naturels prévisibles, des risques miniers et des risques technologiques 
auxquels les communes de BANNE, MALBOSC, SALAVAS et VAGNAS a évolué comme 
suit 

BANNE et MALBOSC : ajout du risque « miniers ». 



SALAVAS : ajout du risque < mouvements de terrain ». 

VAGNAS : ajout du risque « inondation ». 

La liste, à jour, des communes où s'applique l'obligation d'annexer un état des risques 
naturels et technologiques à tout contrat de vente ou de location (I et II de l'article L. 125-5 du 
code de l'environnement), annexée à l'arrêté préfectoral n°07-2017-01-31-020 du 31/07/2017, 
intégrant les modifications sus-mentionnées, est annexée au présent arrêté préfectoral. 

ARTICLE 2:  

Une copie du présent arrêté est adressée aux maires des communes de BANNE, MALBOSC 
et VAGNAS, ainsi qu'à la chambre départementale des notaires. 

ARTICLE 3:  

Le présent arrêté sera affiché en mairie de BANNE, MALBOSC et VAGNAS. 
L'accomplissement de cette publicité incombe au maire. 

II sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche, mentionné par 
une insertion dans le journal «Le Dauphiné Libéré» et accessible sur le site Internet des 
services de 1'Etat en Ardèche. 

ARTICLE 5:  

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°07-2018-06-26-001 du 26 juin 
2018. 

ARTICLE 6:  

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Ardèche, les Sous-Préfets d'arrondissements, le 
Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche, les maires des communes de BANNE, 
MAIBOSC et VAGNAS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Privas, le ii DEC. 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur départemental des Territoires, 
Le chef du service Urbapizpe>et Territoires p.i. 

Alain Tuffery 

À6 
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National 
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Cahier des conditions de vente en matière de 
saisie immobilière 
Annexe créée par DCN n°2008-002. AG dii CNB du 12-12-
2008. Publiée par Décision du 24-04-2009 - JO 12-05-2009 - 
Modifiée lors de I'AG du CNB des 14 et 15-09-2012. Modifiée 
par 1'AG du CNB des 16 et 17-Il-2018. DCN n° 201 8-002. 
Publiée par Décision du 13-02-2019 — JO 07-03-20 19 

Chapitre 1er: Dispositions générales 

ARTICLE 1ER — CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente 
de biens immobiliers régie par les articles du Code des 
procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

ARTICLE 2— MODALITÉS DE LA VENTE 

La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du 
débiteur ou, le cas échéant, du tiers détenteur en vue de la 
distribution de son prix. 

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de 
vendre à l'amiable le bien dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions 
particulières qu'il fixe et à un montant en deçà duquel 
l'immeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément 
aux conditions qu'il a fixées, le juge ordonne la vente forcée. 
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ARTICLE 3- ÉTAT DE L'IMMEUBLE 

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au 
jour de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de 
prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant, la 
partie saisie ou ses créanciers pour dégradations, réparations, 
défauts d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, 
erreurs dans la désignation, la consistance ou la contenance alors 
même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des 
droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits 
biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient 
encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol 
ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu 
être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se 
produire, des remblais qui ont pu être faits, des éboulements et 
glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques 
et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil, 
l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 

ARTICLE 4- BAUX, LOCATIONS ET AUTRES 
CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui 
restera à courir, des baux en cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance 
du commandement de payer valant saisie sont inopposables au 
créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de 
l'antériorité du bail peut être faite par tout moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire 
annuler s'il y a lieu les conventions qui auraient pu être conclues 
en fraude des droits de ceux-ci. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux 
différents locataires, des loyers qu'ils auraient payés d'avance ou 
de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera 
subrogé purement et simplement, tant activement que 
passivement dans les droits, actions et obligations de la partie 
saisie. 

.Â6T 
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ÀRTICLE 5- PRÉEMPTION, SUBSTITUTION ET 
DROITS ASSIMILÉS 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à 
l'acquéreur conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura 
aucun recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation 
des sommes par lui versées ou à raison du préjudice qui pourrait 
lui être occasionné. 

ARTICLE 6- ASSURANCES ET ABONNEMENTS 
DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou 
abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être souscrits 
ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le 
poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions de 
vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être 
engagée en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeùble dès la vente 
contre tous les risques, et notamment l'incendie, à une 
coipagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au 
moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité 
appartiendra de plein droit à la partie saisie ou aux créanciers 
visés à l'article L.331-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix en principal 
et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en 
sera pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires. frais 
et dépens de la vente. 

ARTICLE 7- SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les 
servitudes passives, occultes ou apparentes, déclarées ou non, 
qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de la 
situation des biens, de contrats, de la prescription et 
généralement quelles que soient leur origine ou leur nature ainsi 
que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les 
unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et 
fortune, sans recours contre qui que ce soit. 7 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél :04.66.36.08.46 - Fax :04.66.36.66.90 



Chapitre II : Enchères 

ARTICLE 8— RÉCEPTION DES ENCHÈRES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le 
ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous 
éléments relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses clients 
ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-
ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit 
d'une personne morale, de la réalité de son existence, de 
l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son représentant. 

ARTICLE 9— GARANTIE À FOURNIR PAR 
L'ACQUÉREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son 
mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou 
un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné à 
l'article 13, conformément aux dispositions de l'article R.322-
10-6° du Code des procédures civiles d'exécution, représentant 
10% du montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 
euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré 
acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou [e chèque est 
restitué en l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution 
apportée est acquise aux créanciers participant à la distribution 
et, le cas échéant, au débiteur, pour leur être distribuée avec le 
prix de l'immeuble. 

ARTICLE 10— SURENCHÈRE 

La surenchère est formée SOUS la constitution d'un avocat 
postulant près le Tribunal de grande instance compétent dans les 
dix jours qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal 
de vente. Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par 1avocat du créancier 
poursuivant. 
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En cas de pluralité de surenchériseurs, les formalités de 
publicité seront accomplies par l'avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la 
première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première 
vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions 
générales en matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est 
portée, le surenchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant 
de sa surenchère. 

ARTICLE 11 — RÉITÉRATION DES ENCHÈRES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le 
prix ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la demande du 
créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi, 
aux conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la 
première, l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de 
la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions 
de l'article L.322- 12 du Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors 
de la première audience de vente. Il sera tenu des intérêts au 
taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la 
première vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera 
majoré de cinq points à l'expiration d'un délai de quatre mois à 
compter de la date de la première vente définitive, 
conformément aux dispositions de l'article L. 3 13-3 du Code 
monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la 
répétition des sommes versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la 
différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à l'issue de la nouvelle s'ente doit les frais afférents 
à celle-ci. 
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Chapitre III : Vente 

ARTICLE 12 — TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf 
exercice d'un droit de préemption, ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement 
des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un 
contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire 
aucun changement notable, aucune démolition ni aucune coupe 
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans 
les biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de 
son prix, même par voie de réitération des enchères. 

ARTICLE 13— DÉSIGNATION DU SÉQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de 
l'Exécution seront séquestrésentre les mains du Bâtonnier de 
l'ordre des avocats du barreau de l'avocat postulant pour être 
distribués entre les créanciers visés à l'article L.33 l-1 du Code 
des procédures civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes 
de toute nature résultant des effets de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de 
celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au profit du 
débiteur et des créanciers, à compter de leur encaissement et 
jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable 
ou garant à l'égard de quiconque des obligations de l'acquéreur, 
hors celle de représenter en temps voulu, la somme séquestrée et 
les intérêts produits. 

ARTICLE 14— VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION 
JUDICIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la 
conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée 
au préalable par le juge sera contrôlé par liii. 
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Le prix de vente de l'imneuble, ses intérêts, ainsi que toute 
somme acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à 
quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse 
des dépôts et consignations conformément à l'article R. 322-23 
du Code des procédures civiles d'exécution. Ils sont acquis au 
débiteur et aux créanciers participant à la distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments 
calculés selon le tarif en vigueur sont versés directement par 
l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du Code civil, en sus 
du prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de restitution 
en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la 
vente sont remplies et ordonnant la vente forcée, ou aux fins 
d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions 
qu'il a fixées, que le prix a été consigné, et que les frais taxés et 
émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne 
constate la vente que lorsque ces conditions sont remplies. A 
défaut, il ordoime la vente forcée. 

ARTICLE 15 — VENTE FORCÉE 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois àcompter.de la 
vente définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et à peine 
de réitération des enchères de verser son prix en principal entre 
les mains du séquestre désigné, qui en délivrera reçu. 

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux 
mois de la vente définitive, l'acquéreur ne sera redevable 
d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera 
augmenté de plein droit des intérêts calculés au taux légal à 
compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration 
du délai de quatre mois du prononcé du jugement 
d'adjudication, conformément à l'article L. 313-3 du Code 
monétaire et financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente 
dans le délai de deux mois supportera le coût de l'inscription du 
privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et 
de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, 
sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté. par déclaration au séquestre désigné et 'fr3 
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aux parties, d'opposer sa créance en compensation légale totale 
ou partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions 
des articles 1347 et suivants du Code civil. 

ARTICLE 16— PAIEMENT DES FRAIS DE 
POURSUITES 

Confbrmément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera 
entre les mains et sur les quittances de l'avocat poursuivant, en 
sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la vente 
définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais de 
poursuites etIe montant des émoluments fixés selon le tarif en 
vigueur, majorés de la TVA applicable. 

Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente 
avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le 
greffe du juge de l'exécution qu'après la remise qui aura été 
faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance 
demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots.vendus séparément, 
les frais taxables de poursuites sont répartis proportionnellement 
à la mise à prix de chaque lot. 

ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par 
priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels la 
vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au greffe 
avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la 
TVA, le prix de vente est hors taxes. Dans ce cas, l'acquéreur 
devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur 
(partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix de vente, les droits 
découlant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être 
redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses droits à 
déduction. sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions 
fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui en résulterait 
sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de 
locations ne seront à la charge de I acquéreur que pour le temps 
postérieur à son entrée en jouissance, saul' son recours, s'il y a 
lieu, contre son locataire. 

À 
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L'acquéreur fera son afffiire personnelle, sans recours contre 
quiconque du montant et des justificatifs des droits à déduction 
que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18— OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-
ACQUÉREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés 
solidairement au paiement du prix et à l'exécution des 
conditions de la vente forcée. 

Chapitre IV: Dispositions postérieures à la 
vente 

ARTICLE 19— DÉLIVRANCE ET PUBLICATION DU 
JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, 
dans le mois de sa remise par le greffe: 

• a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le 
ressortduquel est situé l'immeuble mis en vente; 

• b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-
ci a constitué avocat,' l'acompIissement de cette 
formalité; 

le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la 
délivrance d'états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux 
paragraphes précédents, dans le délai imparti, l'avocat du 
créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la 
publication du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par 
le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du 
décret n° 55-22 du 4janvier 1955 ces formalités effectuées, il 
en notifiera l'accomplissement et leur coût à l'avocat de 
l'acquéreur par acte d'avocat à avocat, lesdits frais devront être 
remboursés dans la huitaine de ladite notification. 

.42-r 
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ARTICLE 20 — ENTRÉE EN JOUISSANCE 

Lacquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, 
entrera en jouissance 

• a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou 
occupé, en tout ou partie par des personnes ne justifiant 
d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de 
surenchère ou en cas de surenchère, le jour de la vente 
sur surenchère. 

• b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou 
fennages à partir du I erjour du terme qui suit la vente 
forcée ou en cas de surenchère, à partir du I er jour du 
terme qui suit la vente sur surenchère. 

• c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en 
jouissance aura lieu pour les parties libres de location 
selon le paragraphe a) ci-dessus et pour les parties louées 
selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui 
que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et bénéficiera des 
indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il 
dispose à l'encontre du saisi, et de tout occupant de son chef 
n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la 
consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21 — CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

Uacquéreur supportera les contributions et charges de toute 
nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de la date 
du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire 
devra régler les charges de copropriété dues, à compter de la 
date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata 
temporis à première demande du précédent propriétaire et sur 
présentation du rôle acquitté. 

ARTICLE 22— TITRES DE PROPRIÉTÉ 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans 
[expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la 
formule exécutoire, à la.suite de laquelle est transcrit le 
j ugement d'adjudication. 
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Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en aynt aucun en sa 
possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il est 
autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, des 
expéditions ou extraits de tous actes concernant la propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de 
vente consiste dans l'acte notarié et le jugement constatant la 
réalisation des conditions de la vente passé en force de chose 
jugée. 

ARTICLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais 
de la vente purgent de plein droit l'immeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, 
au juge de l'exécution la radiation des inscriptions grevant 
'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance 
ou de radiation des inscriptions, grevant l'immeuble dont il 
pourra demander le remboûrsement dans le cadre de la 
distribution du prix au titre des dispositions de l'article 2375, 10 

du codé civil. 

ARTICLE 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU 
CRÉANCIER DE 1ER RANG 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état 
hypothécaire, le créancier de 1 er rang pourra, par 
l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l'exécution, 
dans la limite des fonds séquestrés, le paiement à titre 
provisionnel de sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une 
fois le projet de distribution devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est 
provisionnel et ne confère aucun droit à son bénéficiaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa 
créance à titre définitif dans le cadre de la procédure de 
distribution, à peine de restitution. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou 
partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci serait 
productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du 
règlement opéré par le séquestre. 
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ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou 
de vente amiable sur autorisation judiciaire, sera poursuivie par 
l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du 
créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux 
articles R.331-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de 
la distribution, calculés conformément au tarif en vigueur, seront 
prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTICLE 26— ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul 
fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les 
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l'état 
des parties. 

Chapitre V: Clauses spécifiques 

ARTICLE 27— IMMEUBLES EN COPROPRIÉTÉ 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété 
l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10juillet 
1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21 juillet 1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-
dessus, dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble 
en copropriété, en conformité avec l'article 6 du décret n° 67-
223 du 17 mars 1967. est tenu de notifier au syndic dès que la 
vente sera définitive, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, la désignation du lot ou de la fraction de lot, 
les nom. prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 
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ARTICLE 2i— IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de 
l'Association Syndicale Libre ou de l'Association Syndicale 
Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 
de la loi n° 65-557 du 10juillet 1965 conformément à 
l'ordonnance n° 2004-632 du 1 erjuillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 

SCPA rd avocats & associés 
16 rue des Greffes 30000 Nîmes 

Tél :04.66.36.08.46 - Fax :04.66.36.66.90 



MISE A PRIX - ENCHERES 

Les immeubles dont s'agit seront vendus EN UN LOT sur la mise à 
prix de 9000 € outre les charges. 

Les enchères portées ne pourront être inférieures à 500 € 

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit au 
Barreau de PRIVAS, contre récépissé d'une caution bancaire 
irrévocable, ou un chèque de banque à l'ordre de Monsieur le 
Bâtonnier Séquestre des Adjudications, représentant 10 % du 
montant de la mise à prix, avec un minimum de 3000 € 

FAIT A PRIVAS le  

Maître Emmanuelle REYNIER, Avocat au Barreau de 
PRIVAS 
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